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Administration de pilotage de l’Atlantique
Rapport annuel 2021



  Mandat
L’Administration de pilotage de l’Atlantique a pour mandat 
d’établir, d’exploiter, de maintenir et de gérer, selon les 
impératifs de la sécurité, un service de pilotage efficace dans 
la région de l’Atlantique.

  Mission
Fournir des services de pilotage sécuritaires, efficaces et 
autonomes dans le Canada atlantique.

  Vision
La vision de l’Administration de pilotage de l’Atlantique 
(APA) consiste à être un leader respecté des services 
de pilotage maritime, qui protège les gens, les biens et 
l’environnement.  

Pour mener à bien cette vision, l’Administration doit :
•	 Avoir	une	réputation	d’excellence	dans	l’industrie	en	ce	

qui concerne la sécurité
•	 Faire	preuve	d’une	efficacité	opérationnelle	qui	consiste	

à fournir aux clients une valeur tangible pour les tarifs de 
pilotage qu’ils paient

•	 Posséder	un	savoir-faire	maritime	en	vertu	duquel	les	
pilotes de l’APA sont considérés comme des leaders dans 
le domaine de la navigation et de la sécurité maritimes

•	 Disposer	d’un	modèle	de	gestion	autosuffisant	qui	
permet à l’Administration de fournir des services et d’être 
financièrement autonome

  Valeurs essentielles

SÉCURITÉ
L’Administration fera passer la sécurité avant tout objectif ou 
toute pression qui lui fait concurrence afin de protéger les 
personnes et de préserver les biens.  

ENVIRONNEMENT
L’Administration va s’efforcer de protéger et de préserver 
l’environnement naturel et les collectivités locales.   

SERVICES
L’Administration s’est engagée à être un partenaire de 
confiance en fournissant des services de pilotage efficaces 
et efficients ainsi qu’une expertise en matière de navigation. 

RELATIONS
L’Administration va bâtir et maintenir des relations 
respectueuses à long terme avec les employés, les clients, 
les entrepreneurs et les fournisseurs. 

REDDITION DE COMPTES
L’Administration rendra compte au gouvernement fédéral, 
au public et à ses clients des mesures qu’elle prend et des 
résultats de son exploitation.

SIÈGE SOCIAL

Administration de pilotage  
de l’Atlantique
Tour TD, pièce 1801
1791, rue Barrington 
Halifax	(Nouvelle-Écosse)		B3J	3K9
Tél.	902-426-2550
Téléc.	902-426-4004
www.atlanticpilotage.com
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6	950	
affectations de pilotage

En baisse de  3,9 % par 

rapport à  2020

99,20 % 
d’affectations
sans retard

0 
accident entraînant des 
blessures ou dommages 
environnementaux

100 % 
de satisfaction des clients
à l’égard de la sécurité

99,97 % 
d’affectations
sans incident

674	000	$ 
de recettes pour 2021

99,86	%	
d’affectations
sans plainte 

92 % 
de satisfaction des clients
à l’égard de l’efficacité

  Quelques statistiques
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Message du Président et du Chef de la direction

Le 9 mars 2022

L’honorable Omar Alghabra, député

Ministre des Transports

Tour	C	–	330,	rue	Sparks

Ottawa (Ontario)

K1A	0N5

Monsieur le Ministre,

En	application	de	l’article	150	de	la	Loi sur la gestion des 

finances publiques, nous avons le plaisir de vous soumettre 

le rapport annuel de l’Administration de pilotage de

l’Atlantique (l’Administration) pour 2021. 

À la fin de 2021, cela faisait environ deux ans que 

l’Administration fournissait des services de pilotage 

ininterrompus depuis que l’Organisation mondiale de la 

Santé (OMS) avait annoncé « une urgence en matière de 

santé publique de portée internationale » en raison de la 

COVID-19.	Pendant	cette	période,	l’Administration	a	axé	

l’essentiel de ses efforts sur sa responsabilité première 

qui consiste à assurer la sécurité de ses employés tout 

en fournissant un service essentiel et en maintenant les 

chaînes d’approvisionnement locales. En 2021, alors que la 

pandémie se poursuivait, l’Administration a vu la demande 

de services de pilotage augmenter pour des navires ayant 

des	cas	réels	ou	possibles	d’infection	à	la	COVID-19.	Cela	a	

nécessité à chaque fois énormément de communications 

et de coordination de la part de l’Administration et de 

ses pilotes avec les autorités sanitaires fédérales et/ou 

provinciales, les armateurs et les représentants de l’industrie. 

Cette coordination a permis d’assurer la sécurité des pilotes 

et des équipages des navires de l’Administration, et d’éviter 

ainsi que les chaînes d’approvisionnement et les activités 

commerciales soient menacées par un trop grand nombre 

d’employés malades. Le pilotage est un service essentiel qui 

doit continuer, car les collectivités locales et le commerce 

dépendent de la circulation constante des marchandises.

Dans ces conditions difficiles, la sécurité des mouvements 

des navires est demeurée primordiale pour l’Administration 

et ses parties prenantes. Nous avons donc le plaisir de 

déclarer	qu’il	y	a	eu	6	950	affectations	en	2021	et	que	 

99,97 % ont été effectuées sans incident de pilotage. 

De plus, il n’y a eu aucune blessure ni contamination 

environnementale imputable à des incidents. 

L’Administration s’efforce d’assurer le service de pilotage 

dans l’heure suivant celle qui est confirmée et, en 2021, elle 

a fourni un pilote dans ce délai pour 99,2 % des affectations. 

L’Administration a une procédure officielle qui permet aux 

parties	prenantes	de	signaler	la	non-conformité	du	service	et	

la proportion d’affectations assurées pendant l’année sans 

faire	l’objet	de	tels	signalements	a	été	de	99,86	%.	

Après la première année de pandémie, alors que l’économie 

mondiale s’était effondrée, l’activité a repris dans plusieurs 

secteurs, l’augmentation de la demande pour les produits 

pétroliers et de nombreuses autres marchandises ayant 

entraîné	un	rebond	des	mouvements	de	pétroliers,	porte-

conteneurs, vraquiers et navires transportant du fret général. 

La saison des croisières a été annulée pour une deuxième 

année d’affilée, ce qui a eu un impact significatif sur les 

recettes de l’Administration, tout comme la fermeture d’une 

raffinerie	de	pétrole	à	Terre-Neuve.	

Capitaine	Jack	Gallagher
Président du Conseil

Capitaine Sean Griffiths
Chef de la direction
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Il	y	a	eu	pendant	l’exercice	284	affectations	de	pilotage	

en	moins	(3,9	%)	par	rapport	à	2021,	mais	l’essentiel	de	

l’activité perdue a concerné des navires qui rapportent 

peu et l’Administration s’y attendait. Le manque à gagner 

occasionné par cette diminution a été amplement 

compensé par l’activité plus importante dans des secteurs 

où les navires génèrent davantage de revenus. Ces 

changements d’activité et l’instauration d’ajustements 

tarifaires	ont	permis	d’augmenter	de	2,371	millions	de	dollars	

(9,4	%)	les	revenus,	tandis	que	les	dépenses	n’ont	progressé	

que	de	403	000	dollars	(1,5	%).	Ces	facteurs	ont	donné	un	

bénéfice	d’exploitation	de	674	000	dollars	contre	une	perte	

de	1,267	million	de	dollars	l’année	d’avant.	L’Administration	

a réussi à fonctionner pendant cette période très difficile tout 

en menant à bien son mandat et elle a réussi à maintenir une 

réserve financière en faisant des économies. 

L’Administration	a	une	flotte	de	bateaux-pilotes	et	de	

nombreuses immobilisations qui exigent un entretien et 

des réinvestissements continus. Après avoir dû retarder la 

construction	prévue	de	deux	nouveaux	bateaux-pilotes,	elle	

est allée de l’avant avec ce projet en terminant la conception 

préliminaire et en recevant des soumissions initiales pour 

la construction. Elle a commencé à évaluer des chantiers 

intéressés à la fin de 2021 et devrait attribuer un contrat d’ici 

le milieu de 2022.

Les relations avec les parties prenantes régionales de 

l’Atlantique ont été essentielles pour les efforts que 

l’Administration a déployés afin de fournir des services 

ininterrompus et efficaces pendant la pandémie. La direction 

a continué à tenir régulièrement des consultations avec les 

parties prenantes sous la forme de réunions virtuelles et 

en personne, compte tenu des restrictions pandémiques. 

Ces séances ont fourni de l’information essentielle sur 

les niveaux de service, les problèmes opérationnels 

et les droits de pilotage dans chacun des principaux 

ports de l’Administration. Il y a eu en 2021 davantage 

de consultations visant à inclure plusieurs paliers de 

gouvernement, et qui ont été nécessaires pour s’occuper 

des	défis	reliés	à	la	COVID-19	et	de	la	réforme	de	la	Loi sur le 

pilotage.

L’Administration	a	maintenu	sa	désignation	ISO	9001-2015	

en 2021, ce qui sera avantageux maintenant que le reste des 

modifications à la Loi sur le pilotage devient effectif et qu’un 

système de gestion conforme est exigé. Cette désignation, 

qui met l’accent sur l’amélioration continue et la sécurité, a 

bien servi l’Administration à un moment où les atténuations 

pandémiques et la sécurité des effectifs ont dominé les 

activités opérationnelles. 

Nous avons une fois encore le plaisir d’annoncer que 

l’Administration de pilotage de l’Atlantique continue de 

fournir un service exemplaire, de la façon la plus sécuritaire 

et la plus économique qui soit, à la satisfaction de ses 

usagers et dans le respect des obligations de la Loi sur le 

pilotage.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression 

de notre très haute considération,

Le chef de la direction,

Capitaine Sean Griffiths, MM, MBA

Le président du Conseil,

Capitaine	Jack	Gallagher
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À propos de l’Administration de pilotage de l’Atlantique

L’Administration de pilotage de l’Atlantique (l’Administration

ou	l’APA)	est	une	société	d’État	fédérale	qui	est	chargée	de

fournir un service de pilotage dans le Canada atlantique.

L’APA a été créée en 1972 en vertu de la Loi sur le pilotage,

dans le but de :

« mettre sur pied, faire 
fonctionner, entretenir et gérer, 
pour la sécurité de la navigation, 
un service de pilotage efficace ».   
(Loi sur le pilotage, article 18)

L’APA fournit des pilotes brevetés aux navires qui entrent 

dans les ports du Canada atlantique afin de faire en sorte 

que ces bateaux circulent dans la zone de pilotage d’une 

façon aussi sécuritaire que possible.

Les opérations sont organisées selon l’emplacement 

géographique, et 17 zones ont été désignées comme 

nécessitant un pilotage obligatoire, tandis qu’une 

autre suit actuellement le processus réglementaire 

pour être également assujettie au pilotage obligatoire. 

L’Administration s’efforce aussi de fournir sur demande un 

service de pilotage à d’autres zones où le pilotage n’est pas 

obligatoire.

 

Port d’Halifax, N.-É.
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Port de Saint John, N.-B.

L’Administration	est	une	société	d’État	non	mandataire	telle	

que définie par la Loi sur la gestion des finances publiques 

(LGFP) et elle est inscrite dans la partie I de l’annexe III de 

cette loi. L’Administration n’est pas un agent de la Couronne.

L’Administration n’a pas reçu de crédits parlementaires 

depuis	1995	et,	en	vertu	des	dispositions	de	la	Loi sur le 

pilotage, elle n’est pas admissible à de futurs crédits.

Tout au long de son histoire et encore aujourd’hui, la 

diversité et la complexité du littoral et des eaux du Canada 

atlantique ont défini le caractère et le développement de la 

région. Les pilotes ont joué par le passé un rôle important 

dans ce développement et c’est encore le cas à l’heure 

actuelle. L’Administration travaille avec les ports, l’industrie 

du transport maritime et d’autres parties intéressées afin de 

fournir un service de pilotage le plus sécuritaire et le plus 

efficace possible dans le Canada atlantique.

POUVOIRS
L’Administration est habilitée en vertu de la Loi sur  le 

pilotage à :

•		 Employer	de	tels	officiers	et	employés,	notamment	des	

pilotes brevetés et des apprentis pilotes, en fonction des 

besoins pour assurer convenablement les activités de 

l’Administration;

•		 Instaurer	ou	réviser,	par	résolution,	les	droits	de	pilotage	

obligatoire et autres à payer à l’Administration pour des 

services qu’elle fournit ou rend disponibles;

•	 Établir	des	politiques	internes	pour	la	gestion	de	son	

exploitation;

•		 Acheter,	louer	ou	acquérir	autrement	des	terrains,	édifices,	

bateaux-pilotes	et	autres	équipements	et	actifs	jugés	

nécessaires, et vendre tout actif acquis de la sorte;

•		 Contracter	au	besoin	des	emprunts	pour	payer	les	

dépenses  de l’Administration.
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Revue de l’année 2021

Orientation stratégique

Les objectifs corporatifs de l’Administration consistent à :

  Objectifs corporatifs
L’Administration tient chaque année des séances de 

planification stratégiques auxquelles prennent part le 

Conseil et la direction. Cinq objectifs corporatifs ont été 

établis	en	2016	pour	une	période	de	cinq	ans,	mais	ils	sont	

examinés chaque année. 

Fournir des services de pilotage maritime sécuritaires et efficaces  

dans le Canada atlantique;

Maintenir une autonomie financière en exerçant une gestion efficace  

des coûts et en établissant des droits qui sont équitables et raisonnables; 

Fournir un service fiable et autonome en préservant les employés et les actifs  

de l’Administration tout en planifiant la relève et le remplacement des actifs; 

Être un leader de la navigation maritime en fournissant une expertise reliée  

à la sécurité de la navigation et aux opérations maritimes;

Contribuer aux politiques environnementales, sociales et économiques du 

gouvernement fédéral qui s’appliquent à l’industrie maritime dans le Canada atlantique. 



INDICATEURS DE RENDEMENT CLÉS

  2021 2021 Versus 2020
  Réel Cible Cible Réel

Service sécuritaire et efficace     

	 Réunions	de	consultation	officielles	 23	 15	 	 13

 % d’affectations sans incident 99,97 % 99,97 %  99,92 %

	 %	d’affectations	sans	plainte	 99,86	%	 99,72	%	  99,70 %

	 %	d’affectations	sans	retard	de	pilotage	de	plus	de	1	heure	 99,20	%	 99,58	%	  99,20 %

 Heures passées à gérer des cas associés à des blessures  

     reliées au travail 8,0 9,0 	 9,3

 % de clients ayant déclaré être satisfaits de l’engagement de  

     l’Administration à l’égard de la sécurité, tel qu’enregistré par  

     le processus de sondage annuel auprès des clients 100 % 90 %  100 %

     
Autonomie financière     

	 Emprunts	à	court	terme	(000	$)	 —	 $	 <	2	500	 $	 	 —					$

	 Bénéfice	(perte)	(000	$)	 674	 $	 (1	435)	 $		 	 (1	267)			$

	 Trésorerie	accumulée	et	économies	(000	$)	 6	011		 $	 2	014		 $	 	 6	820		 	$

     
Service fiable et autonome     

	 Nouveaux	pilotes	embauchés	 3	 3	 	 3

 Retards causés par des problèmes d’entretien imprévus  

	 				avec	les	bateaux-pilotes	 1	 0	  7

 Temps d’arrêt total causé par de l’entretien imprévu,  

     en pourcentage du temps disponible 0,89 % 1,00 %  0,88 %

 Nombre de déversements ou de dommages  

     environnementaux découlant des opérations reliées  

	 				aux	bateaux-pilotes	 0	 0	  0

 % de clients ayant déclaré être satisfaits de l’efficacité des  

     services de pilotage maritime fournis par l’Administration  

     dans le cadre du processus annuel de sondage auprès  

     de la clientèle 92 % 80 % 	 96	%
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 conforme ou supérieur à la cible        légèrement inférieur à la cible



  Service sécuritaire et efficace

CONSULTATION
L’Administration rencontre souvent les parties prenantes 
dans la région afin de déterminer leurs besoins, de rendre 
compte de ses résultats financiers, de discuter des enjeux 
des opérations et d’échanger de l’information. En raison de 
la pandémie, ces réunions ont été virtuelles quand ce n’était 
pas possible de les tenir en personne.

En	2021,	l’Administration	a	été	l’hôte	de	13	consultations	
officielles qui sont prévues chaque année. Sa direction a 
aussi présenté des informations à huit autres rencontres 
avec la Fédération maritime du Canada et des réunions des 
comités de district, en plus d’assister à deux réunions du 
Comité national de pilotage.

Outre ces réunions commanditées par l’Administration, 
des représentants de la direction et des pilotes ont assisté 
à de nombreuses autres qui ont été organisées par des 
parties intéressées dans toute la région. Pendant l’année, 
l’Administration a tenu son assemblée publique annuelle 
en direct d’une manière virtuelle, et elle a présenté à cette 
occasion ses résultats financiers de 2020 et son orientation 
stratégique aux participants et autres parties prenantes. 

DOTATION EN PILOTES
L’Administration a poursuivi ses investissements à long 
terme en vue d’améliorer la qualité du service qu’elle fournit. 
Le nombre de pilotes est surveillé de près, en parallèle aux 
niveaux de service, afin de déterminer les effectifs nécessaires 
pour fournir un service sécuritaire et efficace. L’objectif actuel 
est	d’atteindre	puis	de	maintenir	un	effectif	stable	de	50	
pilotes	salariés	pleinement	efficaces,	et	ils	étaient	49	à	la	fin	de	

2021 après le départ à la retraite de cinq d’entre eux pendant 
l’année. Trois autres pilotes ont prévenu l’Administration qu’ils 
comptent prendre leur retraite d’ici deux ans. 

BATEAUX-PILOTES
Étant	donné	que	le	pilotage	est	essentiellement	portuaire	
dans la région de l’Atlantique, une bonne part des opérations 
consiste	à	fournir	des	services	de	bateaux-pilotes.	Presque	
chaque port desservi par l’Administration exige un bateau et 
un service fiables pour transporter les pilotes lors de chaque 
affectation. Un total de 27 navires sont utilisés pour fournir 
les services de l’Administration, le but étant que chacun soit 
inspecté une fois par année pour assurer la sécurité des 
pilotes qui sont transférés. Elle possède 11 de ces navires,  le 
reste étant fourni par des entrepreneurs. Malheureusement, 
seuls	14	navires	ont	été	inspectés	en	2021	(11	en	2020)	en	
raison des restrictions sur les déplacements et l’assiduité 
liées à la pandémie. Les navires restants seront inspectés dès 
que ces restrictions le permettront.  

Sur les 11 navires qui appartiennent à l’Administration, 
six		ont	été	construits	au	cours	des	15	dernières	années.	Les	
autres sont beaucoup plus âgés, plusieurs datant des années 
1970. Une stratégie à long terme a été développée pour le 
remplacement des actifs et le renouvellement continu de 
la flotte. Conformément à cette stratégie, l’Administration a 
lancé un projet en vue de construire deux nouveaux navires 
et effectué une conception préliminaire. Un processus a été 
amorcé à la fin de l’année pour évaluer le caractère adéquat 
des chantiers navals s’étant montrés intéressés par le projet. 
L’Administration continue de surveiller les opérations des 
bateaux-pilotes	dans	toutes	les	zones	afin	de	déterminer	s’il	y	
a lieu d’améliorer la sécurité, l’efficacité et la fiabilité. 
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TECHNOLOGIE
L’Administration a déployé des unités portatives de pilotage 

(UPP) qui sont avantageuses pour le pilotage spécifiquement 

effectué dans la région de l’Atlantique. Les UPP sont 

apportées à bord par les pilotes et configurées avant qu’ils 

ne prennent les commandes des navires. Elles reçoivent 

de l’information électronique du navire, d’autres bateaux, 

du rivage, des transmissions cellulaires et des satellites. 

Elles permettent aux pilotes de vérifier indépendamment 

les données des navires, de suivre et de prédire leurs 

mouvements, et d’enregistrer et de repasser l’affectation. 

Les pilotes s’en servent pour fournir des renseignements 

spécifiques en temps réel et il s’agit d’un outil d’aide à la 

décision qui est également utilisé pour la formation.

 

L’Administration appuie le déploiement de bouées 

météorologiques dans plusieurs zones stratégiques 

essentielles afin de fournir des renseignements plus 

exacts et opportuns sur  les conditions météorologiques et 

maritimes aux pilotes, aux autres marins et à l’industrie. Cette 

initiative a été menée conjointement par l’Administration 

et l’Association des pilotes maritimes du Canada, avec le 

soutien des administrations portuaires, des établissements 

d’enseignement, des gouvernements fédéral et provinciaux, 

de la Garde côtière canadienne et du secteur privé. Cela 

s’est traduit par le lancement et la mise en service de bouées 

à	Halifax	et	à	Saint	John.	

INDICATEURS CLÉS DU SERVICE
L’Administration consulte ses clients afin d’établir le 

niveau  de service requis dans chaque port. Dans certains 

ports, le trafic comporte de nombreuses périodes de pointe, 

ce qui oblige à faire appel à plus de pilotes que la moyenne 

globale des affectations ne le montre. L’Administration 

détermine les besoins en personnel dans chaque zone de 

pilotage obligatoire en fonction des exigences du client et 

de l’activité prévue dans chaque port. Des retards peuvent 

se produire à l’occasion, lorsque le trafic est trop élevé. 

Comme le recours à plus de pilotes coûterait trop cher aux 

clients, l’Administration collabore avec chaque port lors de 

ces rares périodes de pointe et il lui arrive de faire appel à un 

pilote retraité pour un contrat de courte durée afin de couvrir 

le pic d’activité pendant ces moments relativement brefs. 

Rapports de non-conformité

L’Administration a élaboré une méthodologie structurée 

pour traiter les plaintes formulées à son encontre, qui se 

veut le plus conviviale possible, le but étant de fournir 

promptement une rétroaction au plaignant. Les affectations 

tardives ont été la principale raison invoquée. En 2021, 

l’Administration a reçu 10 plaintes (19 en 2020) sur un total 

de	6	950	affectations	(7	234	en	2020).	Cela	signifie	que	

99,9 % des affectations (99,7 % en 2020) n’ont fait l’objet 

d’aucune plainte de la part des clients. 

Sondage mené auprès des clients

En août 2021, l’Administration a mené son cinquième 

sondage sur la satisfaction de la clientèle afin de recueillir 

la rétroaction de ses parties prenantes. La participation a 

augmenté par rapport à l’année d’avant et la totalité des 

répondants ont déclaré être satisfaits de l’engagement de 

l’Administration à l’égard de la sécurité (100 % en 2020), 

tandis	que	91,9	%	(95,6	%	en	2020)	se	sont	dit	satisfaits	de	

l’efficacité des services de pilotage. 

Analyse des retards

Les retards dans les mouvements des navires peuvent être 

causés par un certain nombre de facteurs reliés aux opérations 

des clients, à l’Administration ou à d’autres fournisseurs 

de	services.	En	2021,	l’Administration	a	enregistré	261	cas	

(243	en	2020)	où	les	mouvements	des	navires	ont	eu	plus	

d’une heure de retard. La plupart des retards sont survenus 

dans des circonstances indépendantes de la volonté de 

l’Administration, notamment des retards de navigation dus 

à	des	problèmes	de	cargaison,	de	main-d’œuvre	ou	de	

remorqueurs. Les navires et autres questions reliées au  

service	ont	compté	pour	79,6	%	de	tous	les	retards	en	2021	

(75,7	%	en	2020).	En	ce	qui	concerne	les	20,4	%	restants	des	

retards	(24,3	%	en	2020),	la	cause	principale	était	le	manque	

de pilotes. La durée moyenne de tous les retards a été de  

2,27 heures, contre 1,91 heure en 2020. Les retards 

imputables à l’Administration ont été en moyenne de  

2,76	heures	(2,24	en	2020),	le	nombre	total	d’heures	de	 

retard	correspondantes	ayant	été	de	149	(116	en	2020).	



Retards par cause en 2021

RETARDS DE >61 MINUTES

n Navires – Marchandises 75 28,7 %

n Disponibilité des pilotes 50 19,2 %

n Navires – Autres 41 15,7 %

n Autres retards non reliés à l’APA 31 11,9 %

n Remorqueurs 26 10,0 %

n Disponibilité des postes d’accostage 20 7,7 %

n Navires – Documentation 10 3,8 %

n Autres retards reliés à la COVID-19 4 1,5 %

n Autres retards reliés à l’APA 4 1,5 %

Total 261 100,0 % 

75

50
41

31

26

20

10 4 4

Le	tableau	ci-dessous	montre	la	catégorie	de	retard	des	affectations	

qui n’ont pas commencé à l’heure pour des raisons autres que les 

conditions météorologiques.
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Pourcentage d’affectations sans retard de pilotage en 2019 - 2021

L’Administration vise à assurer le service dans l’heure suivant 

celle	qui	est	demandée	pour	un	minimum	de	99,6	%	des	

affectations (exception faite des retards imputables à des 

facteurs indépendants de la volonté de l’Administration).

En 2021, un pilote a été fourni dans ce délai dans 99,2 % des 

affectations (99,2 % en 2020). Le rendement est aussi mesuré 

pour chaque district ou port. En 2021, les niveaux de service 

à Halifax ont été inférieurs à 99 %, les pilotes ayant assuré le 

service dans l’heure suivant celle qui était demandée dans  

98,8 % des affectations (99,8 % en 2020).

 

Le tableau qui suit montre les résultats pour chaque port ou 

district. 

100 %

99 %

98 %

97 %

96 %

95 %

94 %

93 %

92 %

91 %

90 %

EST DE  
T.-N.-L.

CAP-BRETON SAINT JOHN OUEST DE 
T.-N.-L.

HALIFAX RÉSULTATS  
GLOBAUX

  2019 2020 2021

Est de T.-N.-L. 98,0 % 98,2 % 99,5 %

Cap-Breton 99,5 % 99,1 % 99,3 %

Saint John 99,5 % 99,3 % 99,3 %

Ouest de T.-N.-L. 99,7 % 99,2 % 99,0 %

Halifax 99,6 % 99,8 % 98,8 %

Résultats globaux 99,1 % 99,2 % 99,2 %
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FERMETURES DUES AUX CONDITIONS 
MÉTÉOROLOGIQUES
Les changements climatiques provoquent des tempêtes 

plus intenses et plus longues qui ont des répercussions 

sur l’industrie maritime et l’Administration. En 2021, 

l’Administration a dû suspendre ses opérations de pilotage 

à cause des intempéries pendant un total de 1 717 heures 

2 500

2 250

2 000

1 750

1 500

1 250

1 000

750

500

250

0

EST DE  
T.-N.-L.

CAP-BRETON HALIFAX SAINT JOHN OUEST DE 
T.-N.-L.

RÉSULTATS 
GLOBAUX

combinées dans ses 17 ports de pilotage obligatoire, en 

légère	baisse	par	rapport	aux	1	746	heures	en	2020.	

Le	tableau	ci-dessous	montre	le	nombre	total	d’heures	

où le pilotage a été interrompu en raison des conditions 

météorologiques. 

Nombre d’heures pendant lesquelles le pilotage a été suspendu en raison  
des conditions météorologiques en 2019 -2021

  2019 2020 2021

Est de T.-N.-L. 1 078 816 816

Cap-Breton 666 427 604

Halifax 343 228 161

Saint John 192 198 120

Ouest de T.-N.-L. 8 77 16

Résultats globaux 2 287 1 746 1 717
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INCIDENTS DE NAVIGATION EN 2021
En 2021, les pilotes de l’Administration ont signalé deux 

incidents de navigation. 

 

Il n’y a pas eu de blessures ni de contamination 

environnementale associées à ces incidents, qui  

sont catégorisés comme suit : 

Incidents de navigation en 2021

Type d’incident 2017 2018 2019 2020 2021

Endommagement de l’équipement      

	 Contact	avec	un	quai	 3	 3	 4	 4	 2

 Contact avec une écluse 0 0 1 0 0

 Contact avec de l’équipement portuaire 1 1 0 2 0

 Contact avec le fond marin 1 0 0 0 0

Total des incidents de navigation 5 4 5 6 2

       

Contamination environnementale 0 0 0 0 0

Personnes blessées 0 0 0 0 0

L’Administration s’efforce d’assurer un service de pilotage 

sûr et efficace dans la région de l’Atlantique. Le nombre total 

d’incidents indique que 99,97 % des affectations se sont 

déroulées sans incident. En 2020, cette proportion avait 

correspondu à 99,92 % des affectations de pilotage. 

CERTIFICATION ISO 9001 – 2015 
L’Administration	a	obtenu	la	certification	ISO	9001-2015	en	

2018 et l’a maintenue en 2021.
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  Autonomie financière

La Loi sur le pilotage stipule que les droits de pilotage doivent 

être établis de sorte que l’Administration puisse exploiter 

son service d’une manière financièrement autonome, et 

que les tarifs doivent être équitables et raisonnables. Pour 

parvenir à l’autonomie financière, des ajustements tarifaires 

sont apportés en fonction des impératifs financiers et 

opérationnels de chaque port, plutôt que d’appliquer une 

augmentation tarifaire généralisée qui se répercute sur tous 

les districts. L’objectif est d’assurer l’autonomie financière 

de chaque zone desservie afin d’éliminer l’interfinancement 

des ports. L’Administration s’appuie sur les prévisions du 

trafic maritime et les recettes et dépenses correspondantes 

pour déterminer la santé financière de chaque port. Elle 

surveille tous les aspects des opérations dans une zone pour 

déterminer s’il ne serait pas préférable de réduire les coûts 

avant d’envisager des hausses tarifaires.

En 2021, l’Administration a modifié ses droits en deux temps. 

La première série de modifications a été approuvée pour le 

début de 2021. Ces tarifs ont été établis pour chaque port 

et devaient augmenter globalement les tarifs de 2,1 %. Un 

droit	de	4,0	%	visant	à	compenser	le	déficit	a	aussi	été	ajouté	

pour combler partiellement le manque à gagner occasionné 

par la pandémie. Un deuxième ajustement pour la baie 

Placentia, qui est entré en vigueur en février 2021, a permis 

d’augmenter	de	3,1	%	les	revenus	et	se	voulait	une	réponse	à	

la	fermeture	de	la	raffinerie	de	pétrole	de	Come-by-Chance.	

IMPACTS FINANCIERS DE LA PANDÉMIE  
DE COVID-19
En mars 2020, l’Organisation mondiale de la Santé a déclaré 

une	pandémie	mondiale	en	raison	de	la	COVID-19.	La	

pandémie, et la contraction économique planétaire qui en 

a résulté, a eu des répercussions négatives considérables 

sur le trafic de l’Administration. La réduction de la demande 

pour les produits pétroliers et bien d’autres marchandises 

s’est ressentie sur les mouvements des navires et a réduit 

les recettes de tous les ports et districts de la région de 

l’Atlantique. C’est l’annulation de la saison des croisières qui 

a	fait	le	plus	de	mal	à	l’Administration.	Celle-ci	avait	eu	en	

2019 plus de 1 000 affectations pour des paquebots ayant 

généré	3,0	millions	de	dollars	en	revenus	de	pilotage.	Il	avait	

été prévu que cela augmenterait en 2020 et par la suite. 

Les revenus de pilotage pour 2021 sont restés inférieurs aux 

normes historiques, car les croisières sont toujours à l’arrêt 

et la raffinerie de la baie Placentia reste inactive. Du fait de la 

reprise d’autres types de trafic, combinée aux augmentations 

tarifaires, les revenus en 2021 ont été de 27,7 millions de 

dollars,	en	hausse	par	rapport	aux	25,3	millions	de	dollars	de	

2020, mais toujours en deçà des 29,7 millions de dollars de 

2019. Le droit visant à compenser le déficit, qui a été instauré 

en	2021,	a	compté	pour	944	000	$	des	2,4	millions	de	dollars	

de revenus supplémentaires. L’Administration a dépensé 

davantage pour la formation, car les restrictions pandémiques 
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ont été levées pendant une partie de l’année et les dépenses 

de carburant ont augmenté en raison du coût élevé du diesel. 

Les	dépenses	totales	en	2021	ont	augmenté	de	403	000	$,	

soit	1,5	%,	par	rapport	à	l’exercice	précédent.	

La plupart des coûts de l’Administration sont fixes ou 

ne peuvent pas être réduits sans avoir d’importantes 

répercussions sur ses niveaux de service et 

l’accomplissement de son mandat. Malgré d’importantes 

variations dans les niveaux de trafic maritime, l’Administration 

est tenue de fournir un service essentiel consistant à 

veiller au déplacement sécuritaire des navires, même en 

cas de pandémie mondiale. Sa trésorerie a enregistré une 

diminution	nette	de	809	000	$	avant	tout	parce	qu’elle	a	

payé comptant le montant final des réparations effectuées 

sur la digue de Herring Cove qui avait été endommagée par 

l’ouragan Dorian. 

En évaluant les mesures qui pourraient être prises pour 

compenser la réduction du trafic et des recettes connexes, la 

prestation d’un service sécuritaire et efficace est toujours une 

préoccupation principale. La nature localisée des opérations 

de pilotage oblige à maintenir des ressources dans chaque 

port ou zone pour fournir le service à court terme et être prêt 

lorsque le trafic reprendra. La longue période de formation 

et les coûts élevés qui y sont rattachés ne permettent pas de 

réduire l’activité dans l’immédiat.

État comparatif des résultats sur cinq ans (en milliers de dollars)

  2017 2018 2019 2020 2021

Produits	 27	793	 $	 28	831	 $	 29	691	 $	 25	326	 $	 27	670	 $

Charges	 24	888	 	 27	109	 	 28	394	 	 26	593	 	 26	996

Bénéfice	(perte)	pour	l’exercice	 2	905	 $	 1	722	 $	 1	297	 $	 (1	267)	 $	 674		 $

Solde	de	trésorerie	et	réserve	 1	638	 $	 2	789	 $	 4	359	 $	 3	446	 $	 3	511	 $

Épargne	spécialisée	 2	300	 $	 3	300	 $	 3	600	 $	 3	374	 $	 2	500	 $

Résultats	non	distribués	 10	624	 $	 12	373	 $	 13	595	 $	 12	227	 $	 12	935	 $
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  Service fiable et autonome

DOTATION
Tous les ans, l’Administration détermine le nombre de pilotes 

nécessaire pour chaque port ou district en fonction de 

l’activité prévue, des besoins en service et de la planification 

de la relève, et après avoir consulté l’industrie. Afin de soutenir 

cette	stratégie	annuelle,	elle	met	en	œuvre	un	plan	de	

ressources qui tient compte des départs à la retraite prévus.

En	2021,	trois	pilotes	d’Halifax,	un	du	sud-est	de	Terre-Neuve	

et	un	autre	du	Cap-Breton	ont	pris	leur	retraite.	Ces	cinq	

pilotes avaient prévenu l’Administration longtemps à l’avance 

de leurs intentions. À la fin de l’année, l’Administration avait 

reçu des préavis de départ à la retraite d’ici quelques années 

de	deux	pilotes	de	Saint	John	(Nouveau-Brunswick)	et	d’un	

pilote	du	Cap-Breton.	La	planification	et	les	prévisions	des	

ressources ont amené l’Administration à embaucher trois 

pilotes pour remplacer ceux qui comptent partir à la retraite, 

de façon à continuer à fournir les services requis dans ces 

zones. Les prévisions des ressources ont attiré l’attention de 

l’Administration	sur	le	fait	qu’il	y	a	un	nombre	sous-optimal	de	

pilotes entièrement brevetés à Halifax pendant que les pilotes 

en formation avancent dans le système de brevetage. Il se 

pourrait que l’Administration fasse temporairement appel à des 

pilotes retraités sur une base contractuelle afin de maintenir 

une norme de service fiable et efficace pendant les pics 

d’activité portuaire. 

La cible de l’Administration consiste à avoir au moins un 

candidat sur la liste d’admissibilité pour chaque ouverture 

anticipée. À la fin de 2021, elle avait besoin de listes 

d’admissibilité pour deux districts; elle en a établi une avec 

succès	pour	Saint	John	(Nouveau-Brunswick)	et	va	poursuivre	

le	processus	en	2022	pour	le	district	du	Cap-Breton.

Nombre d’employés, 2017 – 2021

Au 31 décembre 2017 2018 2019 2020 2021

Pilotes salariés      

	 Brevet	de	classe	A	 44	 45	 44	 45	 43

	 Brevet	de	classe	B	 2	 4	 4	 4	 5

 Brevet de classe C 1 1 1 0 1

 Apprenti 2 0 1 2 0

Nombre total de pilotes salariés 49 50 50 51 49

Membres	d’équipage	de	bateaux-pilotes	 17	 18	 18	 18	 18

Cadres et personnel administratif 11 10 10 10 11

Répartiteurs	 6	 6	 6	 6	 6

Nombre total d’employés 83 84 84 85 84

 

Pilotes entrepreneurs 10 11 11 10 10
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FORMATION
L’Administration planifie la formation en fonction des besoins 
d’exposition à de nouvelles technologies, de la préparation 
graduelle des nouveaux pilotes, des cours de mise à niveau des 
pilotes d’expérience et des nouvelles exigences réglementaires 
qui sont introduites à l’occasion.

La formation de l’Administration s’inscrit dans un programme 
progressif qui est établi avec les représentants des pilotes 
d’expérience de chaque zone. Il s’agit d’une combinaison 
d’affectations de pilotage pratiques, complétées par des cours 
de formation au pilotage.

Au fil de sa progression dans les différentes classes de 
brevets,	l’apprenti-pilote	effectue	des	affectations	de	pilotage	
indépendantes dans les limites du tonnage brut correspondant. 
Pendant	ce	temps-là,	il	continue	à	effectuer	des	voyages	de	
formation avec des pilotes de district expérimentés dans le 
cadre	d’affectations	au-dessus	de	leur	niveau	de	brevet	actuel.

Tous les pilotes suivent des cours de formation obligatoires 
associés à leur niveau de brevet pendant le programme 
d’avancement, notamment sur la gestion des ressources de 
la	passerelle	pour	les	pilotes	(GRP-P),	les	erreurs	radar	et	des	
cours progressifs de base et avancés sur maquettes tout au 
long du programme. En outre, l’Administration a travaillé avec 

l’industrie et les pilotes pour mettre au point des cours sur 
mesure dans des domaines spécialisés comme l’utilisation des 
remorqueurs	pour	l’accompagnement	des	navires-citernes	et	
les caractéristiques des systèmes de propulsion Azipod installés 
sur  les paquebots de croisière.

Les pilotes d’expérience suivent périodiquement des cours de 
recyclage et une formation sur simulateur pour de nouvelles 
activités spécifiques au port est donnée au besoin. Pour 
2021, l’Administration avait prévu d’inscrire 21 pilotes sur les 
51	places	disponibles	pour	huit	cours.	Cela	n’a	pas	pu	être	
entièrement fait en raison de la pandémie et une partie de la 
formation a été reprogrammée pour 2022. L’Administration a pu 
inscrire	11	pilotes	sur	les	25	places	disponibles	pour	sept	cours.
 
La formation pour tous les autres employés peut être dictée 
pour satisfaire à une exigence réglementaire, demandée ou 
suggérée, en fonction de leurs évaluations de rendement. 
Les pilotes sont évalués au moins une fois tous les trois ans et 
l’Administration dispose de huit pilotes inspecteurs. En 2021, 
elle a formé et certifié cinq nouveaux pilotes inspecteurs. Du 
fait des restrictions de voyage et des limites internes quant au 
nombre	de	personnes	à	bord	d’un	bateau-pilote	ou	d’un	navire	
pendant la pandémie, seuls trois pilotes salariés ont été évalués 
comme prévu. Les pilotes qui devaient être évalués en 2021 le 
seront en 2022.

Baie Placentia, T.-N.-L.
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SÉCURITÉ AU TRAVAIL
L’Administration maintient un service fiable et autonome 

notamment en mettant fortement l’accent sur la sécurité de 

ses employés. Cette valeur essentielle est soutenue par le 

Comité de santé et sécurité au travail (SST).

 

Le Comité de SST a des objectifs annuels afin de maintenir 

un	haut	niveau	de	sécurité	et	de	bien-être	pour	toutes	les	

parties qui interviennent pour assurer un service de pilotage 

sécuritaire et efficace. Les objectifs annuels en matière de 

SST sont conformes au système SST interne de l’APA, à la 

partie II du Code canadien du travail, au Règlement sur la 

santé et la sécurité au travail en milieu maritime  et à d’autres 

textes de loi pertinents.

Avec la modernisation du Code canadien du travail 

et l’entrée en vigueur du Règlement sur la prévention 

du harcèlement et de la violence en milieu de travail, 

l’Administration s’est efforcée de remplir ses obligations en 

vertu des nouveaux règlements, notamment en effectuant 

une évaluation du lieu de travail associée à ce règlement. 

Elle a fait cette évaluation en consultant conjointement le 

Comité de santé et sécurité au travail, et elle donnera suite 

aux résultats pour continuer à améliorer les choses en 2022.

L’Administration utilise le nombre d’heures de gestion de 

cas de blessures liées au travail pour mesurer l’efficacité de 

ces efforts. En 2021, elle a accumulé 8,0 heures pour ces 

cas	(9,3	heures	en	2020),	l’objectif	annuel	étant	de	zéro.	Le	

Comité	de	SST	a	enquêté	sur	165	cas	survenus	pendant	

l’exercice	et	en	avait	encore	14	ouverts	à	la	fin	de	2021.

BATEAUX-PILOTES   
Les	services	de	bateaux-pilotes	sont	essentiels	pour	

l’exploitation de l’Administration, car ces navires servent 

à transporter les pilotes au début et à la fin de leurs 

affectations dans les 17 ports de pilotage obligatoire.

L’Administration	a	trois	modèles	de	bateaux-pilotes	:	

•		 À	Halifax	et	à	Saint	John,	deux	des	principaux	ports,	

l’Administration	possède	et	exploite	des	bateaux-

pilotes  dont les membres d’équipage sont des employés 

de l’Administration.

•		 Dans	la	baie	Placentia,	et	à	Humber	Arm,	St.	John’s	et	

Sydney, l’Administration est propriétaire des bateaux et les 

équipages  sont fournis par une entreprise locale.

•		 Dans	le	détroit	de	Canso	et	les	petits	ports,	un	

entrepreneur  fournit le bateau et les membres d’équipage.

Afin de réduire le plus possible les interruptions de service, 

de l’équipement et des navires de rechange sont maintenus 

de façon  à assurer un remplacement rapide au besoin. 

L’Administration	possède	11	bateaux-pilotes,	le	reste	étant	

mis à sa disposition par  des fournisseurs de services locaux.

L’Administration veut éliminer complètement les retards 

imputables à des problèmes d’entretien imprévus. Sur les 

6	464	affectations	ayant	nécessité	l’utilisation	d’un	bateau-

pilote, il y a eu un retard causé par ce genre de problèmes en 

2021 (sept en 2020). Le temps d’arrêt total dû à un entretien 

inopiné qui n’entraîne pas de retard doit être maintenu à 

moins de 1 % du temps total pendant lequel les navires sont 

disponibles. En 2021, le temps d’arrêt a représenté 0,89 % 

(0,88 % en 2020) de tout le temps disponible.
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  Leadership

CONSULTATION –  
PROJETS MARITIMES
L’Administration et ses pilotes cherchent vraiment à 

s’assurer que la sécurité ne pâtit pas lorsque de nouvelles 

installations sont construites ou si un changement de trafic 

est prévu dans un port. Elle met ses pilotes à la disposition 

de l’industrie et des collectivités pour les aider avec 

différents projets maritimes. Il arrive souvent que les ports 

et l’industrie demandent l’avis de l’Administration et de ses 

pilotes pendant la planification de nouveaux projets. Ces 

conseils peuvent porter sur le positionnement de nouveaux 

postes d’accostage, la possibilité d’attirer des navires plus 

gros dans un port, l’analyse du tirant d’air sous les structures 

fixes ou la programmation de simulateurs utilisés pour la 

formation maritime. Voici des projets récents pour lesquels 

l’Administration a fourni une consultation et une assistance :

Terre-Neuve

•	 L’Administration	a	participé	au	projet	de	remplacement	du	

bras de chargement dans la baie Placentia.

 
Nouvelle-Écosse  

•	 L’Administration	a	acheté	un	capteur	Brizo	pour	la	bouée	

H1 près du poste de pilotage pour être intégré sur le site 

Web de Smart Atlantic.

•	 L’Administration	a	collaboré	avec	l’Administration	portuaire	

d’Halifax (APH) pour soutenir une nouvelle directive de la 

capitainerie sur la sécurité des grues et le placement des 

navires aux terminaux.

•	 Il	y	a	eu	des	séances	initiales	de	planification	et	

d’information sur le traversier rapide de Mill Cove avec 

l’APH et les gestionnaires du projet.

•	 L’Administration	a	continué	de	participer	au	projet	d’aides	

à la navigation et aux simulations planifiées à Sydney.

•	 Étude	sur	le	dégagement	sous	la	quille	iHeave	à	Sydney	

– l’Administration a facilité la discussion entre OMC 

International et le Port de Sydney pour démarrer l’étude 

I-Heave.	

Nouveau-Brunswick  

•	 L’Administration	a	consulté	le	Port	de	Saint	John	

relativement au maintien d’un chenal avec des bouées 

dans le cadre du programme de dragage et elle a participé 

à des simulations pour soutenir le projet de modernisation 

du côté ouest.

CONSULTATION –  
COVID-19
Pendant l’année, l’Administration a accueilli dans les 

zones de pilotage obligatoire 29 navires avec des cas de 

COVID-19	à	bord	confirmés	ou	suspectés.	Cela	a	nécessité	

à chaque fois une coordination avec les organismes de 

réglementation,	les	pilotes,	les	équipages	des	bateaux-

pilotes, les armateurs et les agents des navires, ainsi que 

les autorités sanitaires fédérales et/ou provinciales pour 

assurer un passage sécuritaire. L’Administration a géré 

chaque situation et les services ont été fournis d’une 

manière sécuritaire. L’Administration a également donné des 

consultations sur les protocoles et les mesures d’atténuation 

liés	à	la	COVID-19	à	des	parties	prenantes	dans	toutes	les	

provinces de l’Atlantique.



CAPITAINES CERTIFIÉS

L’Administration est au courant des coûts de pilotage et 

des besoins opérationnels des armateurs. Les capitaines 

canadiens peuvent passer des examens écrits de 

certification de pilotage dans chacune des zones où ils 

naviguent régulièrement et ont l’expérience voulue. Une fois 

qu’ils ont réussi un examen de certification, ils sont autorisés 

à piloter leurs propres navires dans les zones pour lesquelles 

ils ont été désignés. Bien des mouvements de navires 

sont effectués par ces capitaines certifiés qui auraient été 

Mouvements assurés par des capitaines certifiés 

autrement des affectations de pilotage pour l’Administration. 

La situation économique pendant la pandémie, qui s’est 

répercutée d’une façon négative sur les affectations de 

pilotage, a aussi eu des impacts sur les mouvements des 

capitaines certifiés. Il y a encore beaucoup de mouvements 

de	ce	genre	dans	les	ports	de	St.	John’s	et	d’Halifax.	En	

2021,	les	capitaines	certifiés	ont	effectué	1	544	mouvements	

(2	245	en	2020).	Cela	représente	18	%	(24	%	en	2020)	de	

tous les mouvements dans la région, ce qui a permis aux 

armateurs	canadiens	d’économiser	environ	4,4	millions	de	

dollars	en	frais	de	pilotage	en	2021	(5,6	millions	en	2020).	

  2017 2018 2019 2020 2021

n St. John’s 1 582 2 044 2 204 1 712 1 177

n Halifax 439 494 320 292 209

n Baie Placentia 82 214 157 182 113

n Saint John 89 59 43 45 36

n Autre 29 18 8 14 9

Total 2 221 2 829 2 732 2 245 1 544

3 000

2 500

2 000

1 500

1 000

500

0

2017 2018 2019 2020 2021

22 ADMINISTRATION DE PILOTAGE DE L’ATLANTIQUE Rapport annuel 2021



 ADMINISTRATION DE PILOTAGE DE L’ATLANTIQUE Rapport annuel 2021 23

  Priorités et orientation du gouvernement

L’Administration s’efforce de contribuer aux politiques et  

aux initiatives du gouvernement fédéral. Le Conseil et la 

direction sont chargés de se conformer aux dispositions 

législatives et autres qui régissent l’Administration, notamment 

la partie X de la Loi sur la gestion des finances publiques et ses 

règlements, la Loi sur le pilotage et ses règlements, les statuts 

de l’Administration de pilotage de l’Atlantique et la directive 

émise en vertu de l’article 89 de la Loi sur la gestion des 

finances publiques.

DIRECTIVE SUR LES FRAIS DE DÉPLACEMENT,   
DE REPRÉSENTATION ET DE CONGRÈS  
Cette directive a obligé l’Administration à harmoniser ses 

politiques, lignes directrices et pratiques relatives aux frais de 

déplacement, de représentation, de congrès et d’événements 

avec les politiques, directives et instruments connexes du 

Conseil du Trésor sur le sujet. L’Administration a finalisé la 

mise	en	œuvre	de	cette	directive	en	juillet	2017	et	confirme	

que les exigences de la directive ont été satisfaites.

La zone d’exploitation de l’Administration de pilotage de 

l’Atlantique est définie comme étant l’ensemble des eaux 

canadiennes	à	l’intérieur	et	autour	des	provinces	du	Nouveau-

Brunswick,	de	l’Île-du-Prince-Édouard,	de	la	Nouvelle-Écosse	

et	de	Terre-Neuve-et-Labrador,	y	compris	celles	de	la	baie	des	

Chaleurs (Québec). Dans cette région, l’Administration a 17 

zones de pilotage obligatoire désignées qui ont chacune des 

industries qui lui sont propres, sont toutes desservies par des 

pilotes brevetés et ont les infrastructures voulues comme des 

services	de	bateaux-pilotes.

Les pilotes et les équipages de l’Administration doivent 

se déplacer afin d’offrir régulièrement des services de 

pilotage. Ces dépenses sont recouvrées directement auprès 

des clients à qui les services ont été fournis. Des frais de 

déplacement sont également engagés pour la formation du 

personnel de l’exploitation, qui se donne surtout en Europe et 

à Québec. Ces coûts sont inclus dans le budget de formation 

de l’Administration. La catégorie Réparations et entretien 

des états financiers de l’Administration englobe les frais de 

déplacement du personnel chargé de l’entretien des navires 

dans le cadre de leurs fonctions habituelles.

Les membres du Conseil et de la direction de l’Administration 

doivent faire des déplacements afin de répondre aux 

besoins des parties prenantes dans chaque zone et de gérer 

efficacement les ressources de l’Administration. Il leur arrive 

d’effectuer des déplacements périodiques en dehors de 

la zone d’exploitation de l’Administration pour rencontrer 

des représentants gouvernementaux, des associations 

de l’industrie et d’autres administrations de pilotage. Les 

congrès portent sur les activités maritimes de certains ports et 

spécifiquement sur le pilotage. Les frais de déplacement et de 

représentation des administrateurs sont inclus dans les autres 

dépenses du Conseil, sous le poste Services professionnels et 

spéciaux des états financiers de l’Administration.

L’Administration tient chaque année de nombreuses réunions 

avec ses parties prenantes, employés et administrateurs. 

Étant	donné	l’immensité	de	la	zone	desservie,	de	nombreux	

participants doivent se déplacer pour se rendre là où se 

tiennent les réunions. L’hébergement est alors fourni, car 

ces réunions se prolongent en dehors des heures normales 

de travail et ce ne serait pas pratique ni économique que les 

participants assument les frais associés à ces réunions.
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Le tableau qui suit montre les frais de déplacement, de 

représentation et de congrès de l’Administration.

RÉSULTATS LIÉS AUX PRIORITÉS DU 
GOUVERNEMENT   
Les priorités du gouvernement du Canada visent à renforcer 

la classe moyenne, et à avoir une gouvernance ouverte et 

transparente, un environnement propre et une économie 

robuste, de la force grâce à la diversité, et de la sécurité et 

des opportunités. 

L’Administration de pilotage de l’Atlantique facilite 

le commerce fiable et efficace, ce qui contribue à la 

croissance économique du Canada tout en étant essentiel 

pour protéger l’environnement. Conformément à son 

engagement, elle pratique une gouvernance ouverte 

et transparente en faisant davantage de divulgations 

proactives sur son site Web et en tenant des consultations 

fréquentes avec les parties prenantes.  

Frais de déplacement, de représentation et de congrès

Au	31	décembre	(en	milliers	de	dollars)	 2019 2020 2021

Opérations	 845	 632	 561

Formation	 115	 19	 19

Ingénierie	 20	 42	 25

Total des voyages – Opérations 980 693 605

Administration	 123	 60	 57

Conseil	 36	 16	 4

Total des voyages – Administration 159 76 61

Représentation 28 9 11

Congrès	 11	 4	 0

Total des dépenses – Représentation et congrès 39 13 11

Total des dépenses – Déplacements, représentation et congrès  1 178 782 677

TRANSPARENCE ET GOUVERNEMENT 
OUVERT   
L’Administration soutient la priorité du gouvernement en 

faveur  de l’ouverture et de la transparence en utilisant son 

site Web public pour publier : 

•	 Davantage	de	divulgations	proactives,	tel	que	requis	par	la	

Loi sur l’accès à l’information et la Loi sur la protection des 

renseignements personnels;

•	 Ses	rapports	financiers	(annuels	et	trimestriels);

•	 Les	résumés	de	son	plan	d’entreprise;

•	 Des	rapports	d’examens	spéciaux;

•	 De	l’information	sur	InfoSource;

•		 Les	pratiques	en	matière	d’approvisionnement;

•	 Les	demandes	de	renseignements	traitées	en	vertu	de		la	

Loi sur l’accès à l’information et les rapports déposés;

•	 Le	fil	en	temps	réel	des	affectations	en	cours

•		 Les	plans	de	voyage	et	les	fiches	d’échange	d’information	

entre pilotes et capitaine

•		 Les	annonces	des	droits	de	service	et	un	guide	des	droits	

à l’intention du client
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Outre le site Web public, l’Administration met à la 

disposition  de ses clients, parties prenantes et employés 

des pages sécurisées qui permettent de fournir des 

renseignements plus ciblés à la communauté maritime, et 

d’assurer des opérations efficaces et efficientes. Cet accès 

est fourni sur demande et certaines parties prenantes 

reçoivent directement des données qu’elles incorporent 

dans leurs opérations ou leur technologie. 

L’Administration se réunit aussi fréquemment avec les 

parties prenantes dans chacun de ses ports et chacune 

de ses régions pour les consulter et discuter directement 

avec elles. Elle vise à répondre à toutes les demandes de 

renseignements, et à traiter dans une certaine mesure leurs 

préoccupations connexes, sans délai. 

 

Il y a eu en 2021 une demande en vertu de la Loi sur l’accès à 

l’information et de la Loi sur la protection des renseignements 

confidentiels. C’était à propos de renseignements jugés 

confidentiels et cela n’a pas été divulgué. L’Administration n’a 

pas reçu de demande en 2020.

CONFORMITÉ AUX AUTRES LOIS  
ET RÈGLEMENTS
L’Administration pratique une saine gouvernance du 

réseau de pilotage en s’assurant que les lois, règlements et 

politiques sont à jour et reflètent les toutes dernières normes. 

C’est essentiel pour mener à bien sa mission et garder la 

confiance du public. Cette responsabilité consiste notamment 

à s’assurer que l’Administration se conforme à la Loi sur la 

gestion des finances publiques et à tous les règlements en 

vigueur qui s’appliquent. Le Conseil surveille cette conformité 

et l’Administration a suivi ces règlements en 2021.

ANALYSE BASÉE SUR LE GENRE, ET 
DIVERSITÉ ET ÉQUITÉ  EN MATIÈRE D’EMPLOI  
L’Administration, qui suit les principes directeurs du 

Conseil du Trésor, de la diversité au sein de la Commission 

de la fonction publique, et des programmes d’Emploi et 

Développement social Canada, s’est engagée à maintenir 

un environnement de travail inclusif et sans obstacle où 

tout le monde a un accès égal à des occasions au sein de 

notre	organisation	en	tant	que	société	d’État	fédérale.	Cela	

consiste, entre autres, à faire en sorte que le recrutement, 

la sélection et les nominations soient basés sur le mérite; 

à voir à ce que toutes les conditions d’emploi, notamment 

la formation, l’avancement professionnel et la gestion du 

rendement, soient équitables; et à s’assurer globalement que 

tous les employés se sentent inclus et appréciés.

La Division sur l’équité en matière d’emploi du Programme 

du travail faisant partie d’Emploi et Développement social 

Canada a décrété que l’Administration était exemptée 

du programme d’équité en matière d’emploi étant donné 

qu’elle a moins de 100 employés permanents à temps 

plein et à temps partiel. Toutefois, l’Administration continue 

de respecter l’esprit du Programme d’équité en matière 

d’emploi dans ses politiques et procédures connexes. 

Les niveaux des effectifs de l’Administration sont en 

moyenne inférieurs à 100 employés équivalents temps 

plein, ce qui ne permet pas de faire une analyse statistique 

pertinente de la diversité. L’Administration a mené un 

sondage conjoint sur le multiculturalisme et l’équité en 

matière d’emploi parmi tous ses employés pour leur 

permettre de s’identifier volontairement en tant que groupe 

fédéral désigné.

L’Administration a une représentation visible et équitable 

des femmes au sein de son conseil d’administration et de 

sa haute direction. Le défi subsiste dans deux segments 

d’employés	clés,	les	pilotes	et	les	équipages	de	bateaux-

pilotes (capitaines de vedettes et matelots de pont). 

Sur l’ensemble des districts de l’Atlantique, ces postes 

représentent près de 80 % de notre effectif à temps plein. 

Les statistiques sur le recrutement et l’embauche pour ces 

postes reflètent la démographie de l’industrie maritime 

canadienne dans son ensemble, qui se caractérise 
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traditionnellement par un manque d’équité et de diversité 

chez les personnes ayant des compétences avancées en 

navigation. Il y a un virage vers une plus grande équité 

et diversité dans les écoles nautiques, et l’Administration 

est	fière	de	soutenir	activement	leurs	efforts.	Celle-ci	s’est	

engagée à continuer de collaborer avec ses partenaires de 

l’industrie et du gouvernement afin de suivre les meilleures 

pratiques en matière de recrutement, de sélection et de 

rétention	d’une	main-d’œuvre	maritime	diversifiée.	La	main-

d’œuvre	maritime	sert	à	combler	environ	80	%	des	postes	

de travail de l’Administration, laquelle prend part notamment 

à des initiatives comme des foires de l’emploi avec des 

institutions d’enseignement et s’associe à des groupes 

autochtones de la région de l’Atlantique pour participer au 

perfectionnement et à l’avancement professionnels.

En 2021, l’Administration a poursuivi ses efforts pour 

instaurer une politique et des programmes qui soutiennent 

activement les obligations et les résultats de l’analyse 

comparative entre les sexes (ACS+).  

BIEN-ÊTRE AU TRAVAIL
L’Administration maintient son engagement à promouvoir un 

lieu de travail sain et à soutenir la Stratégie pour la fonction 

publique fédérale sur la santé mentale en milieu de travail. 

Elle	fait	appel	pour	cela	à	son	Comité	de	bien-être	composé	

d’un représentant par groupe de travail de l’Administration. 

Ce comité est chargé de déterminer les politiques, 

programmes ou activités nécessaires pour maintenir un lieu 

de travail agréable, surveiller les programmes et activités 

en place, et s’efforcer d’améliorer continuellement (ou 

d’accroître)	les	services	reliés	au	bien-être	qui	sont	offerts	

aux employés. L’Administration continue de promouvoir les 

programmes en place, comme le Programme d’aide aux 

employés et à leurs familles, qui fournit à tous les employés 

une assistance confidentielle et immédiate en cas de 

problèmes ayant trait au travail, à la santé ou à la vie, et les 

coûts sont pris en charge par l’Administration. Elle donne 

aux employés accès à un programme de communication 

tiers qui leur permet de signaler en toute confidentialité des 

problèmes sensibles reliés au travail, notamment les cas de 

violence, de harcèlement ou de discrimination décrits dans la 

politique de l’Administration sur la discrimination, la violence 

et le harcèlement au travail.

Détroit de Canso, N.-É.
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Gouvernance d’entreprise

La gouvernance d’entreprise fait référence au processus et 
à la structure mis en place pour superviser la direction et la 
gestion d’une société de façon à ce qu’elle mène à bien son 
mandat et ses objectifs d’une manière efficace.

L’Administration est composée d’un président et d’un 
maximum	de	six	administrateurs,	ci-après	appelés	le	conseil	
d’administration (le Conseil). Le gouverneur en conseil 
nomme le Conseil, qui répond de sa gestion au ministre 
des Transports. Le Conseil compte un certain nombre 
de comités très actifs et les nouveaux administrateurs 
reçoivent, au moment de leur nomination, une présentation 
de l’Administration et une formation sur la gouvernance 
d’entreprise. Ce processus a permis au Conseil de se doter 
d’une structure adéquate pour superviser la direction  et la 
gestion de l’Administration de façon à ce qu’elle remplisse 
son mandat. Les politiques régissant l’intendance de 
l’Administration  et le fonctionnement du Conseil sont 
examinées continuellement  et modifiées au besoin.

Le Conseil a mis sur pied cinq comités qui portent leur 
attention sur les principaux aspects de la gouvernance 
de l’Administration. Les comités sont présidés par un 
administrateur, ont un mandat et rendent des comptes 
directement au Conseil sur une base régulière. Chaque 
comité est tenu d’identifier, de documenter et d’atténuer en 
permanence ses risques.

COMITÉ D’AUDIT
Le Comité d’audit est un comité essentiel du conseil 
d’administration de l’APA. La Loi sur la gestion des finances 
publiques (LGFP) exige expressément que l’Administration 
mette sur pied un comité de vérification. Ses responsabilités 
consistent à fournir un aperçu financier à l’Administration, 
à améliorer la qualité des rapports financiers, et à accroître 
la confiance des parties intéressées dans la crédibilité et 
l’objectivité du rendement de l’Administration.

COMITÉ DE LA GOUVERNANCE
Ce comité se réunit en fonction des besoins. Son mandat 
consiste à définir les rôles et les responsabilités du 
Conseil et de la direction, et à consulter le président du 
Conseil à propos de la structure des comités du Conseil. 
Ce comité recommande des candidats pour les postes 
d’administrateurs, de président du Conseil et de chef de la 
direction,	et	il	examine	d’un	œil	critique	les	modifications	
proposées par la direction qui peuvent se répercuter sur les 
règlements nationaux sur le pilotage maritime.

COMITÉ DES RESSOURCES HUMAINES
Ce comité se réunit au moins une fois par année. Il est 
notamment chargé d’évaluer le rendement du chef de la 
direction, d’examiner les changements importants apportés 
à la structure organisationnelle et le mandat pour la 
négociation des conventions collectives, et de surveiller la 
planification de la relève chez les dirigeants et les pilotes.

COMITÉ DES BATEAUX-PILOTES ET  
DES IMMOBILISATIONS
Ce comité se réunit en fonction des besoins et ses 
responsabilités	consistent	notamment	à	examiner	d’un	œil	
critique les rapports de gestion associés à l’exploitation des 
bateaux-pilotes,	à	l’état	des	infrastructures	et	de	la	technologie,	
et à surveiller la stratégie de renouvellement de la flotte.  

COMITÉ DES RISQUES  
Ce comité se réunit en fonction des besoins et ses 
responsabilités consistent notamment à demander 
activement des renseignements sur les principaux risques 
et expositions, tout en s’assurant que les mesures prises 
pour atténuer ces risques sont adéquates. Il est responsable, 
entre autres, de repérer et d’analyser les risques auxquels 
l’Administration est confrontée, de fixer des limites et des 
contrôles appropriés pour les risques, et de surveiller les 
risques et les limites de conformité.

    Bateaux-pilotes

Audit Gouvernance Ressources humaines et immobilisations Risques

Kyle Gillis (président) Kathryn Craig (présidente) Kathryn Craig (présidente) John McCann (président) John McCann (président)

Kathryn Craig Kyle Gillis Kyle Gillis Vivek Saxena Vivek Saxena

John Suresh Selvaraj Vivek Saxena John McCann John Suresh Selvaraj John Suresh Selvaraj

Jack Gallagher (membre d’office) Jack Gallagher (membre d’office) Jack Gallagher (membre d’office) Jack Gallagher (membre d’office) Jack Gallagher (membre d’office)
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AUDIT INTERNE
Pendant l’année, l’Administration a lancé un audit interne 

des procédures de contrôle interne dont le rapport final est 

attendu au début de 2022.  

 

GESTION DES RISQUES
L’Administration a développé des pratiques lui permettant 

de faire une évaluation complète des facteurs de risque 

en mettant en place un cadre global officiel de gestion 

des risques qui couvre l’ensemble de l’organisation et 

l’aide à mener à bien son mandat et à atteindre ses buts 

commerciaux et ses objectifs.

Des notes sont attribuées à chaque risque potentiel en 

fonction de sa probabilité et des conséquences que 

cela entraînerait. La note totale du risque est mesurée 

en multipliant la note de probabilité par celle des 

conséquences. Voici les classements totaux :

Le	tableau	ci-dessous	montre	les	10	facteurs	comportant	le		plus	grand	risque	résiduel	tel	que	déterminé	par	la	haute	

direction	en	2021	en	fonction	du	processus	décrit	ci-dessus.	Un	certain	nombre	de	risques	sont	élevés	en	raison	de	 

l’actuelle pandémie. 

25 Extrême 20 Très élevé 15 Élevé 10 Moyen 5 Faible

24 Extrême 19 Très élevé 14 Élevé 9 Moyen 4 Faible

23 Extrême 18 Très élevé 13 Élevé 8 Moyen 3 Faible

22 Extrême 17 Très élevé 12 Élevé 7 Moyen 2 Faible

21 Extrême 16 Très élevé 11 Élevé 6 Moyen 1 Faible
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Moyen

MATRICE DES 10 PRINCIPAUX RISQUES
   Risque 

Risque que le trafic réel soit nettement différent de ce qu’avait prévu l’Administration en raison  

des conditions économiques sur lesquelles elle n’a aucun contrôle.

Risque que la détérioration des conditions environnementales amène un pilote à se blesser lors  

du	transfert	ou	des	mouvements	du	bateau-pilote.

Risque que les conditions ou politiques de travail n’atténuent pas la probabilité de blessure  

ou de maladie au travail.

Risque que l’Administration ait une interruption de service après avoir perdu un entrepreneur qui fournit 

l’équipage	pour	un	bateau-pilote	ou	l’équipage	et	le	bateau-pilote.

Risque qu’un pilote ou membre d’équipage se blesse lors d’un transfert avec un navire. Ces transferts 

sont effectués des milliers de fois chaque année par tous les temps et avec de nombreux types de 

navires. Il s’agit de l’activité qui expose certains de nos employés au plus grand danger.

Risque qu’un pilote guide un navire alors qu’il est fatigué ou a ses facultés affaiblies, provoquant  

une situation non sécuritaire.

Risque que les technologies émergentes aient un impact sur l’Administration et que le service  

ne soit pas préparé à réagir aux changements ou à tirer parti d’une occasion connexe.

Risque que le système de gestion ne soit pas entièrement utilisé, ce qui occasionne des inefficacités  

au niveau du fonctionnement et de la gestion.

Risque que l’Administration perde un service de vedette, ce qui perturberait considérablement  

les opérations.

Risque que les revenus ne procurent pas les flux de trésorerie nécessaires pour couvrir les coûts parce 

que les charges d’exploitation dépassent le montant budgété au moment où les droits ont été établis.

Élevé

Élevé

Élevé

Moyen

Moyen

Moyen

Moyen

Moyen

Très élevé



Jack	Gallagher,	président du Conseil

John	McCann,	vice-président du Conseil

Kathryn	Craig

Kyle	Gillis

Vivek	Saxena

John	Suresh	Selvaraj

Sean Griffiths, chef de la direction 
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Conseil d’administration et exécutif Revue de l’année 2021

Rapport de gestion

Le rapport de gestion, qui est préparé par la haute direction 

de l’Administration de pilotage de l’Atlantique (APA), traite 

plus en profondeur des différents facteurs qui se répercutent 

sur la performance opérationnelle et financière. 

Ce rapport vise à faciliter la compréhension des états 

financiers audités qui sont présentés dans les pages 

suivantes et à expliquer les variations entre les résultats de 

2021 et ceux de l’exercice antérieur. 

Ce rapport de gestion devrait être lu avec les états financiers 

audités et les notes qui les accompagnent.

TRAFIC
La discussion qui suit à propos du niveau d’activité dans 

chacun des ports concerne uniquement les affectations 

de pilotage et ne porte pas sur le trafic de fret ou de navires 

dans un port. Plusieurs facteurs peuvent se traduire par une 

différence entre l’activité déclarée par l’Administration et celle 

signalée par un autre organisme tel qu’une administration 

portuaire. Ces facteurs comprennent notamment les navires 

qui ne sont pas assujettis au pilotage obligatoire, ceux qui 

utilisent des marins ayant des brevets de pilotage et la quantité 

de fret à bord d’un navire. L’Administration rend compte des 

affectations effectuées par ses pilotes, mais elle ne fait pas un 

suivi de la quantité  de fret qu’un navire transporte.

Il	y	a	eu	en	tout	6	950	affectations	en	2021,	en	baisse	par	

rapport	aux	7	234	de	2020	et	nettement	moins	que	les	8	694	

enregistrées en 2019 avant la pandémie. L’activité dans les ports 

desservis par l’Administration peut varier considérablement 

pour des raisons indépendantes de sa volonté. L’impact majeur 

provient de la pandémie et de l’annulation de la saison des 

croisières, suivi de près par la diminution des mouvements 

de	pétroliers	depuis	la	baie	Placentia	(T.-N.-L.),	où	la	raffinerie	

pétrolière	de	Come-by-Chance	a	cessé	sa	production	en	2020	

et est actuellement utilisée pour l’importation de produits raffinés 

destinés à la province. 

  2017 2018 2019 2020 2021

n Raffinerie de pétrole de Come-by-Chance   558   567   537   183  43

n Paquebots de croisière  966   1 055   1 069  —    —   

n Autres affectations  7 285   7 098   7 088   7 051  6 907

Affectations de pilotage en 2017-2021

10 000

9 000

8 000

7 000

6 000

5 000

4 000

3 000

2 000

1 000

0
2017 2018 2019 2020 2021

 ADMINISTRATION DE PILOTAGE DE L’ATLANTIQUE Rapport annuel 2021 31



Terre-Neuve- 
et-Labrador

Île-du-
Prince-
Édouard

Nouveau-
Brunswick Nouvelle-Écosse

 Voisey’s Bay

	St	John’s Humber Arm

 Stephenville

	Saint	John

 Charlottetown

 Sydney

 Lac Bras d’Or

 Détroit de Canso

 Halifax

 Pugwash

Holyrood 

Restigouche 

Miramichi 

Pont de la Confédération 

 Baie des 
 Exploits

 Baie 
 Placentia

32 ADMINISTRATION DE PILOTAGE DE L’ATLANTIQUE Rapport annuel 2021



 ADMINISTRATION DE PILOTAGE DE L’ATLANTIQUE Rapport annuel 2021 33

  Région desservie

Affectations sur une période de trois ans

La Loi sur le pilotage a défini 

la zone d’exploitation de 

l’Administration de pilotage 

de l’Atlantique comme étant 

l’ensemble des eaux canadiennes 

à l’intérieur et autour des provinces 

du	Nouveau-	Brunswick,	de	l’Île-

du-Prince-Édouard,	de	la	Nouvelle-

Écosse	et	de	Terre-Neuve-et-

Labrador, comme le montre la 

carte. Dans les limites de cette 

région, l’Administration a désigné 

17 zones de pilotage obligatoire.

 2019 2020 2021 

NOUVEAU-BRUNSWICK EW BRUNSWICK   
Saint John	 1	844	 1	698	 1	748
Miramichi	 25	 3	 5
Restigouche	 24	 1	 14

TERRE-NEUVE- 
ET-LABRADOR   

Est de Terre-Neuve
Baie	Placentia	 	1	373	 1	007	 875
St.	John’s	 	559	 434	 371
Holyrood	 	33	 26	 27

Ouest de Terre-Neuve 
Humber	Arm	 	205	 171	 183
Baie	des	Exploits	 	67	 50	 51	
Stephenville	 	34	 30	 62

Voisey’s Bay	 41	 26	 32

NOUVELLE-ÉCOSSE   

Halifax	 2	682	 2	401	 2	258

Région du Cap-Breton
Détroit	de	Canso	 	621	 706	 678
Sydney	 	441	 199	 227
Bras	d’Or	 4	 0	 4

Pugwash	 90	 65	 49

ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD

Charlottetown  277 112 101
Pont de la Confédération	 	106	 78	 67
   
Zones de pilotage
non obligatoire	 	268	 227	 198

Total 8 694 7 234 6 950
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Le	tableau	ci-dessous	fournit	les	détails	des	affectations	par	classe	de	navire	et	par	

rapport aux deux années précédentes : 

     Variation Variation 
  2019 2020 2021 en 2021  (%)

Navires-citernes	 3	240	 3	019	 2	946	 (73)	 -2,4	%

Porte-conteneurs	 1	319	 1	279	 1	477	 198	 15,5	%

Vraquiers	 887	 801	 900	 99	 12,4	%

Marchandises	générales	 694	 511	 566	 55	 10,8	%

Remorqueurs	et	barges	 353	 568	 411	 (157)	 -27,6	%

Autre	 388	 228	 233	 5	 2,2	%

Navires	ravitailleurs	 176	 508	 223	 (285)	 -56,1	%

Porte-véhicules	 267	 178	 166	 (12)	 -6,7	%

Souteurs	 301	 142	 28	 (114)	 -80,3	%

Paquebots	de	croisière	 1	069	 —	 —	 —	 0,0	%

Total 8 694 7 234 6 950 (284) -3,9 %

Il	y	a	eu	une	augmentation	des	mouvements	de	navires-

citernes	à	Saint	John,	au	Nouveau-Brunswick,	et	dans	

le détroit de Canso, qui a surtout compensé la perte des 

affectations	à	Come-by-Chance.	Les	mouvements	de	

porte-conteneurs	à	Saint	John	(N.-B.)	et	à	Halifax	(	N.-É.)	

ont augmenté par rapport à l’année d’avant, avec des 

volumes plus importants à Halifax et l’ajout d’un service à 

Saint	John.	Le	trafic	des	vraquiers	est	revenu	aux	niveaux	

d’avant la pandémie grâce à une hausse des exportations 

de	potasse	à	Saint	John.	La	baisse	d’activité	en	2021	était	

prévue, car l’année d’avant avait eu du trafic relié à un projet 

divers ponctuel qui a généré une activité supplémentaire 

pour les navires ravitailleurs et les remorqueurs et barges. 

Ces affectations rapportent peu à l’Administration et les 

répercussions financières de leur baisse sont minimes.

Les navires battant pavillon étranger ont fourni la grande 

majorité	des	activités	de	l’Administration,	soit	environ	75	%	

des affectations et revenus connexes. Leur nombre a diminué 

avant tout en raison de la perte du trafic des croisières.

L’industrie pétrolière et gazière a compté pour environ 

42	%	de	toutes	les	affectations	de	l’Administration	et	a	

contribué	à	hauteur	de	55	%	des	revenus	globaux	en	2021.	

L’Administration a fourni des services de pilotage à des 

navires-citernes	dans	12	des	17	zones	de	pilotage	obligatoire.	



 ADMINISTRATION DE PILOTAGE DE L’ATLANTIQUE Rapport annuel 2021 35

  Survol financier

L’Administration de pilotage de l’Atlantique continue à 
pâtir grandement de la réduction de trafic provoquée par 
la pandémie. Les revenus de 2021 sont demeurés bien en 
dessous des niveaux prépandémiques, mais ils ont nettement 
augmenté par rapport à 2020. Les dépenses ont grimpé 
avant	tout	en	raison	du	coût	du	carburant	pour	les	bateaux-
pilotes et des frais que Transports Canada perçoit pour 
l’administration de la Loi sur le pilotage. L’Administration a 
dégagé	un	bénéfice	de	674	000	dollars	après	avoir	essuyé	
une	perte	de	1,3	million	de	dollars	en	2020.

Recettes 2021 

n Services	de	pilotage	 	24	981		 90,3	%

n Supplément	carburant	 	1	169		 4,2	%

n Recouvrement des   
	 frais	de	transport	 	549		 2,0	%

n Droit	pour	compenser	le	déficit	 	944		 3,4	%

n Autres revenus  27  0,1 %

Total 27 670  100,0 %

Dépenses 2021 

n Rémunération	des	pilotes	 	12	607		 46,7	%

n Exploitation	des	bateaux-pilotes	 	8	318		 30,8	%

n Frais d’administration 
	 généraux	 	2	458		 9,1	%

n Carburant	des	bateaux-pilotes	 	1	327		 4,9	%

n Autres	charges	d’exploitation		 	689		 2,5	%

n Centre	de	répartition	 	676		 2,5	%

n Frais de déplacement pour  
	 les	opérations	 	561		 2,1	%

n Honoraires du  
 ministre des Transports  210  0,8 %

n Formation	 	150		 0,6	%

Total  26 996   100,0%

27	670 26	996
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rattachés	au	transport	de	marchandises	(porte-conteneurs,	

vraquiers, marchandises générales) ont enregistré une 

augmentation en 2021 et procuré une hausse marquée 

des	recettes.	Les	porte-véhicules	représentent	la	classe	de	

transporteurs de biens de consommation qui n’a pas connu 

de reprise pendant l’exercice. La perte d’activités reliées 

aux navires procurant des recettes de pilotage modiques 

(remorqueurs et barges, navires ravitailleurs, soutiers) a été 

compensée par l’augmentation dans les autres classes qui 

tendent à être des bateaux nettement plus gros dont les 

affectations génèrent des revenus beaucoup plus élevés.

Le tableau qui suit détaille les recettes générées par les 

différentes classes de navires, en les comparant avec les 

deux années précédentes : 

RECETTES
En 2021, l’Administration a augmenté ses tarifs de pilotage 

ordinaires, a instauré un droit visant à compenser le 

déficit et a majoré les tarifs de la baie Placentia pour tenir 

compte spécifiquement de la baisse du trafic découlant 

de l’arrêt des opérations de raffinage. Ces ajustements, et 

les changements de trafic décrits plus tôt, ont contribué à 

augmenter	de	2,4	millions	de	dollars,	ou	9,4	%,	les	recettes.	

Celles-ci	restent	inférieures	de	1,9	million	de	dollars	aux	

niveaux prépandémiques, le manque à gagner connexe 

étant dû à la perte des activités reliées aux croisières.

La	hausse	des	tarifs	dans	la	baie	Placentia	(T.-N.-L.)	a	permis	

d’augmenter	les	recettes	provenant	des	navires-citernes	du	

fait de la baisse de l’activité connexe pour l’Administration 

dans cette classe de navires. Les autres classes de navires 

     Variation Variation 
  2019 2020 2021 en 2021 ($)  (%)

Navires-citernes	 14	751	 14	041	 15	148	 1	107	 7,9	%

Porte-conteneurs	 3	862	 3	943	 5	133	 1	190	 30,2	%

Vraquiers	 2	830	 2	409	 3	101	 692	 28,7	%

Marchandises	générales	 1	561	 1	095	 1	328	 233	 21,3	%

Remorqueurs	et	barges	 826	 1	149	 1	013	 (136)	 -11,8	%

Autre	 872	 736	 695	 (41)	 -5,6	%

Navires	ravitailleurs	 383	 1	062	 565	 (497)	 -46,8	%

Porte-véhicules	 828	 554	 555	 1	 0,2	%

Souteurs	 674	 283	 105	 (178)	 -62,9	%

Paquebots	de	croisière	 2	985	 —	 —															 —	 0,0	%

Total 29 572 25 272 27 643 2 371 9,4 %

Droits de pilotage par classe de navires (en milliers de dollars)
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Les	recettes	générées	par	l’Administration	à	Halifax	(N.-É.)	ont	

augmenté grâce à la majoration des droits de pilotage, tandis 

que	l’activité	plus	importante	à	Saint	John	(N.-B.)	a	contribué	

à	accroître	les	revenus	au-delà	des	hausses	tarifaires.	Le	

détroit de Canso a enregistré une forte augmentation des 

affectations	plus	payantes	(navires-citernes,	vraquiers)	qui	ont	

plus que compensé la perte de mouvements liés à des navires 

plus petits (remorqueurs et barges, navires ravitailleurs). 

D’autres ports, notamment Humber, Stephenville et Voisey’s 

Bay	(T.-N.-L.),	Sydney	(N.-É.)	et	Restigouche	(N.-B.),	ont	connu	

davantage d’activité en 2021.

Les changements dans le trafic et les recettes qui y sont 

associées se répercutent différemment sur chaque port 

selon les industries qui y mènent des activités. Les recettes 

dans la baie Placentia ont augmenté par rapport à l’exercice 

précédent grâce aux ajustements tarifaires qui ont été 

instaurés	pour	compenser	la	perte	de	navires-citernes,	mais	

elles ne reviendront pas à celles qui étaient générées avant 

les changements apportés à la raffinerie.

     Variation Variation 
  2019 2020 2021 en 2021 ($)  (%)

Baie	Placentia		 										9	070		 					7	681		 								7	947		 											266		 3	%

Halifax		 										6	758		 					5	974		 								6	310		 											336		 6	%

Saint	John	 										5	301		 					5	020		 									5	759		 											739		 15	%

Détroit	de	Canso		 										2	504		 					2	763		 								3	256		 											493		 18	%

St.	John’s		 										1	401		 					1	085		 								1	008		 (77)		 -7	%

Humber	Arm		 												775		 								709		 											902		 											193		 27	%

Sydney		 										1	595		 								650		 											835		 											185		 28	%

Stephenville		 														87		 										80		 											260		 											180		 225	%

Voisey’s	Bay		 												298		 								140		 											228		 														88		 63	%

Charlottetown		 												501		 								191		 											175		 (16)	 -8	%

Baie	des	Exploits		 												210		 								161		 											165		 																4		 2	%

Pont	de	la	Confédération		 												174		 								132		 											118		 (14)		 -11	%

Pugwash		 												136		 								101		 												83		 (18)		 -18	%

Holyrood		 														92		 										74		 												74		 														—				 0	%

Restigouche		 														69		 												2		 												41		 														39		 1	950	%

Miramichi		 														72		 												7		 															15		 																8		 114	%

Bras	d’Or		 														16		 										—				 												13		 														13		 100	%

Zones de pilotage non obligatoire 	 												513		 								502		 											454		 (48)		 -10	%

Total des recettes de pilotage 29 572 25 272 27 643 2 371 9 %

Droits de pilotage par port (en milliers de dollars)
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opérationnel qui était en cours. Les coûts de carburant pour 
les	bateaux-pilotes	ont	représenté	la	plus	forte	augmentation	
imprévue des dépenses, l’Administration ayant payé en 
moyenne	0,25	$,	ou	34	%,	de	plus	le	litre	pour	le	carburant	
consommé pendant l’année. La consommation de carburant 
a	baissé	de	4	%	avec	la	réduction	de	l’activité	dans	la	baie	
Placentia, laquelle a aussi entraîné une diminution des frais de 
déplacement dans une zone qui oblige les pilotes à parcourir 
les plus grandes distances. Les restrictions sur les voyages ont 
limité la capacité de l’Administration à fournir de la formation 
aux pilotes et autres employés, mais il y a eu davantage 
de formation en 2021 que l’année d’avant. Les coûts des 
services professionnels et spéciaux ont augmenté en raison 
d’une hausse des frais perçus par Transports Canada pour 
l’administration de la Loi sur le pilotage.
 
Le tableau qui suit montre les dépenses réelles comparées aux 
deux années précédentes et exprimées en milliers de dollars. 

DÉPENSES
Les	dépenses	de	l’Administration	ont	augmenté	de	1,5	%	par	
rapport à l’exercice précédent, diverses catégories de coûts 
étant inférieures aux niveaux prépandémiques en raison de 
l’activité réduite et des restrictions de voyage. 
 
Les honoraires, salaires et avantages sociaux des pilotes 
incluent tous les coûts associés à la rémunération des pilotes 
salariés, ainsi que la part versée aux pilotes entrepreneurs qui 
desservent des ports plus petits dont les niveaux d’activité 
sont irréguliers. Les pilotes entrepreneurs dans ces zones 
reçoivent une portion des recettes de pilotage, ce qui limite 
l’exposition de l’Administration aux fluctuations de l’activité.
 
L’Administration a conclu à la fin de 2020 un bail qui a été 
en place tout au long de 2021. Cet arrangement a augmenté 
les coûts d’amortissement par rapport à l’année d’avant, mais 
a diminué les charges locatives, car il a remplacé un bail 

     Variation Variation 
  2019 2020 2021 en 2021 ($)  (%)

Salaires, honoraires et avantages sociaux  
des	pilotes	 13	300		 						12	536		 				12	607		 										71		 1	%

Services	de	bateaux-pilotes	contractuels		 					2	924		 								2	886		 					2	863		 									(23)	 -1	%

Salaires et avantages sociaux des équipages  
des	bateaux-pilotes	 					2	087		 								2	175		 					2	168		 											(7)	 0	%

Salaires	et	avantages	sociaux	du	personnel	 					1	952		 								2	111		 					2	060		 									(51)	 -2	%

Amortissement	et	dépréciation		 					1	848		 								1	847		 					1	993		 								146		 8	%

Carburant		 					1	457		 								1	059		 					1	327		 								268		 25	%

Réparations	et	entretien		 					1	693		 								1	279		 					1	308		 										29		 2	%

Services	publics,	matériel	et	fournitures	 								846		 											916		 								865		 									(51)	 -6	%

Services	professionnels	et	spéciaux	 								343		 											554		 								640		 										86		 16	%

Transport	et	voyages	 								970		 											691		 								618		 									(73)	 -11	%

Communications	 								178		 											152		 								158		 												6		 4	%

Formation	 								442		 												79		 								150		 										71		 90	%

Coûts	financiers		 								182		 											163		 								148		 									(15)	 -9	%

Locations		 								172		 											145		 										91		 									(54)	 -37	%

Total des dépenses 28 394 26 593 26 996 403 1,5 %

Dépenses (en milliers de dollars)
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Il y avait à la fin de l’exercice précédent un solde 

anormalement élevé de créditeurs qui ont été réglés en 2021, 

notamment des soldes de paie pour un contrat d’emploi 

en cours et des montants dus pour d’importants projets 

de remplacement d’immobilisations. La trésorerie nette de 

l’Administration générée par les activités d’exploitation en 

2021	est	nettement	inférieure	aux	4,4	millions	de	dollars	

enregistrés en 2019, avant la pandémie. 

FLUX DE TRÉSORERIE
La trésorerie nette de l’Administration provenant de ses 

activités	d’exploitation	s’est	établie	à	1,706	million	de	dollars,	

soit une perte nette de 809 000 dollars. C’est moins que les 

liquidités utilisées pour investir dans le remplacement des 

immobilisations et pour rembourser les emprunts bancaires 

et les baux. La baisse de trésorerie a réduit la réserve que 

l’Administration avait constituée en faisant des économies.  

Trésorerie et économies (en milliers de dollars)
    2019 2020 2021

Solde	à	l’ouverture	de	l’exercice	 		 	 6	089		 	7	959		 	6,820	

Trésorerie	nette	provenant	des	activités	d’exploitation	 		 	 4	409		 	1	617		 	1	706	

Trésorerie	nette	provenant	des	activités	d’investissement	 	 (1	730)	 	(1	885)	 	(1	561)

Trésorerie	nette	provenant	des	activités	de	financement	 		 (809)	 	(871)	 	(954)

Augmentation	(diminution)	de	la	trésorerie	 	 	 1	870		 	(1	139)	 	(809)

Solde	à	la	clôture	de	l’exercice	 	 	 7	959	 6	820	 6	011

St. John’s, T.-N.-L.
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inspections régulières sont effectuées. Le fait de mener des 

opérations dans 17 ports de pilotage obligatoire signifie qu’il y 

a de nombreux quais et structures à entretenir et replacer. Ces 

dépenses ont été inhabituellement élevées en 2020 en raison 

des réparations de la digue de Herring Cove. L’Administration 

était au stade de la conception pour un projet de construction 

de	bateaux-pilotes	à	la	fin	de	2021	et	l’investissement	

correspondant devrait augmenter dans les années à venir. Un 

bail de 10 ans a été signé pour le quai et le bureau d’Halifax, 

de sorte qu’un actif au titre du droit d’utilisation a été constaté 

en 2020.

 

Le	tableau	ci-dessous	montre	les	dépenses	d’immobilisations	

comparées aux deux années précédentes.

DÉPENSES D’IMMOBILISATIONS
L’Administration a environ 29 millions de dollars 

d’immobilisations qui doivent être remplacées ou modernisées 

à long terme. Il s’agit d’une grande portion des capitaux 

financiers dont elle a besoin à cet effet. Ces dépenses sont 

avant	tout	destinées	aux	bateaux-pilotes,	mais	elles	incluent	

aussi des investissements dans des quais et structures, un 

véhicule d’entretien, des bureaux loués, des mises à niveau 

logicielles, et des ordinateurs et du matériel de bureau.

 

Les	dépenses	d’immobilisations	reliés	au	radoub	des	bateaux-

pilotes et à l’équipement constituent une attente annuelle 

à mesure que les composantes tombent en panne et sont 

remplacées, que l’équipement est mis à niveau et que des 

     Variation Variation 
  2019 2020 2021 en 2021 ($)  (%)

Radoub	et	équipement	de	bateaux-pilotes	 					1	814		 								951		 											840		 									(111)	 -12	%

Quais,	structures	d’exploitation	et	véhicules	 										42		 								929		 													94		 									(835)	 -90	%

Unités	portatives	de	pilotage		 								85		 										29		 													49		 												20		 69	%

Bateaux-pilotes	en	construction	 								—				 								128		 													42		 											(86)	 -67	%

Matériel	informatique	et	mobilier	 									44	 										29		 													38		 										9		 31	%

Installations	louées	–	quai	et	bureau	d’Halifax	 									—			 					1	316		 													15		 					(1	301)	 -99	%

Logiciels	 										11		 										32		 												—				 											(32)	 -100	%

Total des dépenses 1 996 3 414 1 078        (2 336) -68 %

Dépenses d’immobilisations (en milliers de dollars)
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  Perspectives commerciales  
L’Administration surveille activement les développements 

économiques dans la région, car les nouveaux projets ou 

ajustements proposés pour l’exploitation actuelle affectent 

grandement ses finances et les ressources nécessaires 

pour servir les parties intéressées. En préparant le plan pour 

2022, les parties intéressées étaient vraiment persuadées 

que le trafic des croisières allait reprendre avec force. 

L’Administration a fait des projections de croisières plus 

conservatrices pour 2022, mais elle n’a pas inclus cette 

activité dans son plan. 

Les	terminaux	pour	porte-conteneurs	à	Halifax	sont	sur	le	

point de fusionner, mais ils continuent de commercialiser 

vigoureusement leurs installations et le port. Le Port 

d’Halifax continue d’investir dans ses installations alors 

qu’il se prépare à accueillir la prochaine génération de 

porte-conteneurs	plus	gros.	En	temps	normal,	le	trafic	de	

croisières serait d’environ 200 paquebots par année, les 

attentes actuelles prévoyant que l’essentiel de cette activité 

reprendra en 2022. 

L’augmentation du service de CP Rail dans le port de Saint 

John	a	accru	ses	capacités	logistiques	et	lui	a	permis	d’attirer	

des	porte-conteneurs	qui	font	escale	dans	d’autres	ports.	

Le	trafic	des	porte-conteneurs	à	Saint	John	a	augmenté	

avec le début d’un nouveau service en 2021 et le Port de 

Saint	John	poursuit	son	projet	de	modernisation	de	la	partie	

ouest,	un	investissement	de	205	millions	de	dollars	dans	la	

capacité	de	manutention	des	porte-conteneurs	du	port	qui	

devrait contribuer à faire croître ce secteur dans les années 

à venir. Avant la pandémie, le trafic de croisières dans le port 

avait connu une croissance et atteint 80 paquebots en 2019. 

Les recettes de pilotage du port proviennent avant tout des 

navires-citernes	et	ce	secteur	devrait	rester	vigoureux	en	2022.	

Perspectives d’avenir

2022	et	au-delà

Quand le Règlement national sur le pilotage maritime entrera 

en	vigueur	en	2022,	le	Port	de	Belledune	(N.-B.)	devrait	être	

ajouté comme zone de pilotage obligatoire, mais n’être 

assujetti	qu’en	2023	aux	exigences	en	matière	de	pilotage	

obligatoire. Ce Règlement inclura d’autres dispositions 

relatives à la transition qui concernent les brevets et les 

certificats pour la région. 

Dans	la	baie	Placentia	(T.-N.-L.),	la	raffinerie	de	pétrole	de	

Come-by-Chance	a	été	vendue	et	deviendra	une	installation	

de biocarburant en 2022. Le volume de trafic de pilotage 

généré par la nouvelle installation devrait être nettement 

moindre que celui créé par la raffinerie les années d’avant. 

Le terminal de transbordement de Whiffen Head a connu 

plusieurs années de fort trafic depuis que le champ de 

pétrole Hebron est entré en service à la fin de 2017. Cela 

a contribué à accroître considérablement la navigation 

dans la région et assurera un approvisionnement constant 

une fois que la production des autres champs s’épuisera. 

La production de pétrole de Terra Nova a été suspendue 

depuis la fin de 2019, l’unité flottante de production, 

stockage	et	déchargement	en	mer	ayant	été	renvoyée	en	

Europe pour une remise en état critique, mais il est question 

que les opérations reprennent plus tard en 2022 ou au 

début	de	2023.

Le dragage du port en 2012 permet à Sydney d’attirer des 

navires plus gros. Il est question de développer un terminal 

pour	les	porte-conteneurs	et	d’augmenter	les	expéditions	

de charbon. L’industrie des croisières de Sydney était 

une source importante d’activité de pilotage et vitale 

pour l’économie locale. Elle devait rester vigoureuse en 

2020, quelque 120 affectations ayant été prévues avant 

le moratoire relié à la pandémie visant les paquebots de 

croisière. Les parties intéressées locales s’attendaient à 

une forte reprise du trafic de croisières en 2022, avant les 

dernières vagues de pandémie. 



trafic	supplémentaire	avec	l’ajout	d’un	porte-conteneurs	

faisant escale à Humber Arm et une croissance continue 

dans ce secteur est prévue pour 2022. La zone, qui reçoit  

18 paquebots chaque année, a pâti de l’annulation de 

la saison des croisières. Les parties prenantes locales 

s’attendent à ce que ce trafic reprenne en 2022. 

  Situation économique  
Les recettes de l’Administration sont influencées par le 

volume du trafic maritime ainsi que la taille et les types de 

navires. Les niveaux de trafic annuels dépendent surtout 

de la situation économique de l’industrie maritime dans la 

région de l’Atlantique. Il est très difficile de prévoir le trafic 

pour les années à venir, car il y a de nombreux facteurs que 

l’Administration ne contrôle guère et la récente pandémie 

n’a fait que compliquer les choses.

Pour	préparer	le	plan	directeur	de	2022-2026,	

l’Administration a utilisé plusieurs sources d’information 

afin de prédire les niveaux de trafic. Les habitudes des 

années antérieures ont été combinées aux changements 

Une portion appréciable de l’activité et des recettes 

connexes dans le détroit de Canso est générée par les 

produits pétroliers qui sont entreposés dans une installation 

de transbordement et influencée par les marchés et les 

cours pétroliers mondiaux. On a annoncé récemment que 

cette installation avait été vendue à une organisation qui 

compte y produire de l’hydrogène et de l’ammoniac verts 

en utilisant des énergies renouvelables. L’on ignore pour 

l’instant comment cela va se répercuter sur le trafic maritime 

dans le détroit. Le transbordement de charbon (de navire 

à navire) dans la région est très sensible à la demande 

globale et aux cours mondiaux correspondants du charbon 

métallurgique. Ces affectations sont très réduites en ce 

moment et cette activité ne devrait pas progresser en 2022. 

Des plans ont été proposés pour un nouveau terminal 

de	porte-conteneurs	dans	la	région,	lequel	pourrait	être	

opérationnel	dans	les	26	mois	qui	suivent	le	début	des	

travaux de construction.

Les administrations portuaires et les exploitants cherchent 

résolument à saisir des occasions d’affaires et à prendre de 

l’expansion	dans	l’ouest	de	Terre-Neuve.	Cela	a	généré	du	

Pont de la Confederation, Î.-P.-É.
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  Réforme de la Loi sur le pilotage
Les amendements à la Loi sur le pilotage ont été effectués 

par décret en conseil en quatre temps. Le premier décret en 

conseil a été pris en août 2019, et il incluait la restructuration 

de cette loi et l’introduction des dispositions relatives à 

la	main-d’œuvre	et	à	la	gouvernance.	Les	deuxième	et	

troisième décrets en conseil, qui ont suivi en 2020, visent 

à renforcer la supervision et l’application du transfert de 

ces responsabilités au ministre des Transports, ainsi que la 

nouvelle section sur les droits de pilotage et les exigences 

connexes. Le décret en conseil final a été adopté en 2021 

avec les derniers éléments reliés aux règlements et aux 

opérations. La réglementation modernisée du pilotage 

maritime devrait entrer en vigueur à la fin de 2022 ou au 

début	de	2023	et	elle	inclura	des	dispositions	basées	sur	ce	

décret en conseil.

  Modification des droits  
de pilotage en 2022 

L’Administration a publié ses droits révisés conformément 

à la Loi sur le pilotage amendée, qui sont entrés en vigueur 

le 1er janvier 2022. Cette proposition, qui fait suite à un 

examen de la performance de chaque port et des niveaux 

d’investissement requis pour fournir un service sécuritaire, 

efficace et efficient englobait les droits de pilotage se 

répercutant sur les ports ou zones de pilotage obligatoire. 

Les amendements s’appliquaient aux droits de base 

ordinaires, fixés pour chaque port, et devaient augmenter 

d’environ	2,4	%	les	recettes	totales.	

dans chacun des secteurs commerciaux, aux expansions 

ou contractions annoncées ou attendues, et aux conditions 

financières générales.

 

L’Administration a aussi consulté les parties intéressées, 

notamment l’industrie maritime et les administrations 

portuaires, pendant les réunions de consultation  et les 

communications directes, afin d’obtenir une rétroaction 

sur  les changements de volumes projetés et les activités 

futures.

Les changements dans le secteur énergétique, surtout 

le pétrole, et les autres industries influencent le plus les 

activités de l’Administration. Comme plus de la moitié des 

recettes provient de l’exploitation pétrolière, les fluctuations 

de la demande et les méthodes de livraison du brut peuvent 

affecter grandement les résultats de l’Administration. Le 

secteur	des	porte-conteneurs	est	hautement	concurrentiel;	

il y a eu une consolidation des compagnies de transport 

maritime et un virage vers des navires plus gros, et les 

ports pouvant accueillir des bateaux plus grands devraient 

connaître une croissance dans ce secteur. La pandémie 

a entraîné un moratoire sur le trafic des paquebots de 

croisière, mais elle s’est aussi répercutée sur les chaînes 

d’approvisionnement et a retardé la livraison de biens de 

consommation comme les automobiles. 

Compte tenu des récents niveaux de trafic et de la poursuite 

de la pandémie, l’Administration a estimé ses activités sur la 

base	de	7	464	affectations,	ce	qui	inclut	un	retour	à	75	%	des	

affectations liées aux croisières. Pour 2022, l’Administration 

prévoit	une	perte	de	612	000	dollars,	soit	une	ponction	de	

2,2 % sur les recettes. Elle projette actuellement de renouer 

avec	la	rentabilité	en	2023.	
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Les membres du Conseil d’administration sont responsables 

de veiller à ce que la direction s’acquitte de ses obligations 

en matière d’informations financières et de contrôle 

interne. Ces responsabilités sont déléguées au Comité de 

vérification, qui se réunit avec la direction et les auditeurs 

pour s’assurer que ses obligations ont bien été remplies et 

pour examiner les états financiers. Les états financiers et le 

rapport annuel sont examinés et approuvés par les membres 

du Conseil d’administration sur la recommandation du 

Comité de vérification.

La vérificatrice générale du Canada effectue un audit 

indépendant des opérations et des états financiers de 

l’Administration, conformément aux normes d’audit 

généralement reconnues du Canada, et elle formule une 

opinion sur les états financiers. Elle a pleinement et librement 

accès au Comité de vérification de l’Administration, et son 

rapport	figure	ci-après.

Le chef de la direction,

Sean Griffiths

Le directeur des finances,

Brian Bradley, CPA, CGA

Halifax, Canada

Le 9 mars 2022

Les	états	financiers	ci-joints	ont	été	préparés	par	la	

direction de l’Administration de pilotage de l’Atlantique 

conformément aux Normes internationales d’information 

financière. Ils reposent sur les meilleurs jugements et 

estimations de la direction lorsque cela est approprié. La 

direction est responsable de l’intégrité et de l’objectivité de 

l’information contenue dans les états financiers et le rapport 

annuel.

La direction a aussi la responsabilité d’établir et de tenir un 

système de contrôle interne conçu de manière à fournir 

l’assurance raisonnable que les actifs sont protégés et 

contrôlés, que les opérations sont effectuées conformément 

aux autorisations pertinentes et que les systèmes 

comptables produisent en temps voulu des informations 

financières exactes.

La direction de l’Administration doit gérer ses affaires 

conformément à la Loi sur le pilotage et ses règlements, à la 

partie X de la Loi sur la gestion des finances publiques et ses 

règlements, aux règlements administratifs de l’Administration 

et aux instructions données par le gouverneur en conseil 

en vertu de l’article 89 de la Loi sur la gestion des finances 

publiques.

États	financiers

Responsabilité de la direction à l’égard  
de l’information financière
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Au ministre des Transports

Rapport sur l’audit des états financiers 

Opinion
Nous avons effectué l’audit des états financiers de l’Administration 
de pilotage de l’Atlantique (l’« Administration »), qui comprennent 
l’état	de	la	situation	financière	au	31	décembre	2021,	et	l’état	du	
résultat global, l’état des variations des capitaux propres et l’état 
des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que 
les notes annexes, y compris le résumé des principales méthodes 
comptables.

À	notre	avis,	les	états	financiers	ci-joints	donnent,	dans	tous	
leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation 
financière	de	l’Administration	au	31	décembre	2021,	ainsi	
que de sa performance financière et de ses flux de trésorerie 
pour l’exercice clos à cette date, conformément aux Normes 
internationales d’information financière (IFRS).

Fondement de l’opinion
Nous avons effectué notre audit conformément aux 
normes d’audit généralement reconnues du Canada. Les 
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes 
sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités 
de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers » du présent 
rapport. Nous sommes indépendants de l’Administration 
conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à 
l’audit des états financiers au Canada et nous nous sommes 
acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous 
incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments 
probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion d’audit.

Autres informations
La responsabilité des autres informations incombe à la 
direction. Les autres informations se composent des 
informations contenues dans le rapport annuel, mais ne 
comprennent pas les états financiers et notre rapport de 
l’auditeur sur ces états.

Notre opinion sur les états financiers ne s’étend pas aux autres 
informations et nous n’exprimons aucune forme d’assurance 
que ce soit sur ces informations.

En ce qui concerne notre audit des états financiers, notre 
responsabilité consiste à lire les autres informations et, ce 
faisant, à apprécier s’il existe une incohérence significative 
entre	celles-ci	et	les	états	financiers	ou	la	connaissance	que	

nous avons acquise au cours de l’audit, ou encore si les autres 
informations semblent autrement comporter une anomalie 
significative. Si, à la lumière des travaux que nous avons 
effectués, nous concluons à la présence d’une anomalie 
significative dans les autres informations, nous sommes tenus 
de signaler ce fait. Nous n’avons rien à signaler à cet égard.

Responsabilités de la direction et des responsables de la 
gouvernance à l’égard des états financiers
La direction est responsable de la préparation et de la 
présentation fidèle des états financiers conformément aux 
IFRS, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme 
nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers 
exempts	d’anomalies	significatives,	que	celles-ci	résultent	de	
fraudes ou d’erreurs.

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction 
qu’il incombe d’évaluer la capacité de l’Administration à 
poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, 
les questions relatives à la continuité de l’exploitation et 
d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, 
sauf si la direction a l’intention de liquider l’Administration ou de 
cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre 
à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le 
processus d’information financière de l’Administration.

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de  
l’audit des états financiers
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que 
les états financiers pris dans leur ensemble sont exempts 
d’anomalies	significatives,	que	celles-ci	résultent	de	fraudes	ou	
d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre 
opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’audit généralement reconnues 
du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie 
significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter 
de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 
significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, 
individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les 
décisions économiques que les utilisateurs des états financiers 
prennent	en	se	fondant	sur	ceux-ci.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes 
d’audit généralement reconnues du Canada, nous exerçons 
notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique 
tout au long de cet audit. En outre :

Rapport de l’auditeur indépendant

Office of the
Auditor General
of Canada

Bureau du
vérificateur général
du Canada
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•	 nous	identifions	et	évaluons	les	risques	que	les	états	
financiers comportent des anomalies significatives, que 
celles-ci	résultent	de	fraudes	ou	d’erreurs,	concevons	et	
mettons	en	œuvre	des	procédures	d’audit	en	réponse	à	
ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants 
et	appropriés	pour	fonder	notre	opinion.	Le	risque	de	non-
détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude 
est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations 
ou le contournement du contrôle interne;

•	 nous	acquérons	une	compréhension	des	éléments	du	
contrôle interne pertinents pour l’audit afin de concevoir des 
procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non 
dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne de l’Administration;

•	 nous	apprécions	le	caractère	approprié	des	méthodes	
comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, de même que 
des informations y afférentes fournies par cette dernière;

•	 nous	tirons	une	conclusion	quant	au	caractère	approprié	
de l’utilisation par la direction du principe comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments probants 
obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou situations susceptibles 
de jeter un doute important sur la capacité de l’Administration 
à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence 
d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer 
l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations 
fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer 
une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les 
éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. 
Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs 
amener l’Administration à cesser son exploitation;

•	 nous	évaluons	la	présentation	d’ensemble,	la	structure	et	
le contenu des états financiers, y compris les informations 
fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers 
représentent	les	opérations	et	événements	sous-jacents	
d’une manière propre à donner une image fidèle.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance 
notamment l’étendue et le calendrier prévus des travaux d’audit 
et nos constatations importantes, y compris toute déficience 
importante du contrôle interne que nous aurions relevée au 
cours de notre audit.

Rapport relatif à la conformité aux autorisations spécifiées

Opinion
Nous avons effectué l’audit de la conformité aux autorisations 
spécifiées des opérations de l’Administration de pilotage de 
l’Atlantique dont nous avons pris connaissance durant l’audit 
des états financiers. Les autorisations spécifiées à l’égard 
desquelles l’audit de la conformité a été effectué sont les 
suivantes : la partie X de la Loi sur la gestion des finances 
publiques et ses règlements, la Loi sur le pilotage et ses 
règlements, les règlements administratifs de l’Administration de 
pilotage de l’Atlantique ainsi que l’instruction donnée en vertu 
de l’article 89 de la Loi sur la gestion des finances publiques.

À notre avis, les opérations de l’Administration de pilotage de 
l’Atlantique dont nous avons pris connaissance durant l’audit 
des états financiers sont conformes, dans tous leurs aspects 
significatifs, aux autorisations spécifiées susmentionnées. De 
plus, conformément aux exigences de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, nous déclarons qu’à notre avis les principes 
comptables des IFRS ont été appliqués de la même manière 
qu’au cours de l’exercice précédent.

Responsabilités de la direction à l’égard de la conformité aux 
autorisations spécifiées
La direction est responsable de la conformité de 
l’Administration de pilotage de l’Atlantique aux autorisations 
spécifiées	indiquées	ci-dessus,	ainsi	que	du	contrôle	interne	
qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la 
conformité de l’Administration de pilotage de l’Atlantique à ces 
autorisations spécifiées.

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit de la conformité 
aux autorisations spécifiées
Nos responsabilités d’audit comprennent la planification et 
la	mise	en	œuvre	de	procédures	visant	la	formulation	d’une	
opinion d’audit et la délivrance d’un rapport sur la question 
de savoir si les opérations dont nous avons pris connaissance 
durant l’audit des états financiers sont en conformité avec les 
exigences spécifiées susmentionnées.

Pour la vérificatrice générale du Canada,

Heather McManaman, CPA, CA
Directrice principale

Halifax, Canada
Le 9 mars 2022
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 État	de	la	situation	financière	

au	31	décembre	2021	
(en milliers de dollars canadiens) 2021 2020

 

ACTIF     
     
Actifs courants     
 Trésorerie 6 011 $	 6	820			 $		

	 Clients	et	autres	débiteurs	(notes	5	et	6)	 2 974    2 918  

 Charges payées d’avance 118   127   

  9 103 	 		 9	865		

Actifs non courants    
 Immobilisations incorporelles (note 7) 152    202  

 Immobilisations corporelles (note 8) 13 219		 		 14	256			

  13 371		 		 14	458			

  22 474 $	 24	323	 $			

     

PASSIF     
     

Passifs courants     

	 Fournisseurs	et	autres	créditeurs	(notes	5	et	6) 2 818 $	 4	151	 $	

	 Emprunts	bancaires	(notes	6,	10	et	11)	 2 628		 		 696				

	 Indemnités	de	cessation	d’emploi	(note	13)	 148		 		 315					

 Obligations locatives (notes 9 et 11) 264		 		 257			

  5 858		 		 5	419	

     

Passifs non courants     
	 Emprunts	bancaires	(notes	6,	10	et	11)	 944		 		 3	573				

	 Indemnités	de	cessation	d’emploi	(note	13)	 1 128 	 		 1	231				

 Obligations locatives (notes 9 et 11) 1 609		 		 1	873			

  3 681		 		 6	677	

  9 539		 		 12	096	

     

CAPITAUX PROPRES      
     

 Résultats non distribués 12 935    12 227  

  22 474 $	 24	323	 $			

Engagements (note 17)

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Approuvés par les membres du Conseil d’administration :

  Membre   Membre
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	État	du	résultat	global	

Pour	l’exercice	clos	le	31	décembre	2021
(en milliers de dollars canadiens) 2021 2020

 

PRODUITS     
     
	 Droits	de	pilotage	(note	15)		 27 643 $			 25	272	 $		
 Autres produits 27 		 		 	54				
  27 670  	 		 	25	326				

     

CHARGES     
     
 Honoraires, salaires et avantages sociaux des pilotes 12 607	 	 	12	536			
	 Services	de	bateau-pilote	fournis	par	sous-traitance	(note	18)	 2 863  	 		 	2	886				
	 Salaires	et	avantages	sociaux	des	membres	d’équipage	des	bateaux-pilotes	 2 168 		 		 	2	175					
 Salaires et avantages sociaux du personnel 2 060   2 111   
 Amortissement (notes 7 et 8) 1 993  	 		 	1	847				
 Carburant (note 18) 1 327 		 		 	1	059					
 Réparations et entretien (note 18) 1 308   1 279   
 Services publics, matériaux et fournitures (note 18) 865  	 		 	916				
 Services professionnels et spéciaux 640 		 		 	554					
 Transports et déplacements 618 	 	 	691			
 Communications 158 	 		 	152				
 Formation 150     79     
 Charges financières (notes 9 et 10) 148 		 		 	163					
 Loyers (notes 9 et 18) 91 		 		 	145			
  26 996 	 	 		26	593		
 
    
Résultat de l’exercice 674 	 	 (1	267)	

Autres éléments du résultat global         
Éléments	qui	ne	seront	pas	reclassés	ultérieurement	en	résultat	net	:	 	 		 		 			
 Gains actuariels (pertes actuarielles) sur les indemnités  
	 de	cessation	d’emploi	(note	13)	 34    (101)  
Autres éléments du résultat global 34    (101)
 
Résultat global 708 $	 (1	368)			$

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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	État	des	variations	des	capitaux	propres

Pour	l’exercice	clos	le	31	décembre	2021
(en milliers de dollars canadiens) 2021 2020

 

Résultats non distribués à l’ouverture de l’exercice 12 227 $	 13	595	 $	
  
Résultat de l’exercice 674 		 	 		(1	267)	
Autres éléments du résultat global 34      (101)  
Résultat global total 708  	 		 	(1	368)	
 
Résultats non distribués à la clôture de l’exercice 12 935 $	 12	227	 $				

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

	État	des	flux	de	trésorerie

Pour	l’exercice	clos	le	31	décembre	2021
(en milliers de dollars canadiens) 2021 2020

 

ACTIVITÉS	D’EXPLOITATION	 	 	 	 	
     
	 Entrées	de	trésorerie	-	clients 27 587 $			 25	869	 $		
	 Sorties	de	trésorerie	-	salariés	 (17 626)	 		 	(16	715)	
	 Sorties	de	trésorerie	-	fournisseurs	 (8 134)		 		 	(7	428)	
 Charges financières  (148)		 		 	(163)	
 Autres produits 27 		 		 	54				
 Flux de trésorerie nets liés aux activités d’exploitation 1 706  	 		 	1	617			
     

ACTIVITÉS	D’INVESTISSEMENT	 	 	 	 	
     
 Achats d’immobilisations incorporelles —		 		 	(32)	
 Achats d’immobilisations corporelles (1 561)		 		 	(1	853)		
 Flux de trésorerie nets liés aux activités d’investissement (1 561)	 		 	(1	885)		
    

ACTIVITÉS	DE	FINANCEMENT	 	 	 	 	
     
 Remboursement d’obligations locatives (257)	 		 	(193)
 Remboursement d’emprunts bancaires (697)		 		 	(678)	
 Flux de trésorerie nets liés aux activités de financement (notes 9, 10 et 11) (954)    (871)

Diminution de la trésorerie (809)	 	 (1	139)

Trésorerie à l’ouverture de l’exercice 6 820	 	 7	959
Trésorerie à la clôture de l’exercice 6 011 $	 6	820 	 $

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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 Notes complémentaires

Pour	l’exercice	clos	le	31	décembre	2021

(en milliers de dollars canadiens)

1. OBJECTIFS ET ACTIVITÉS
 

L’Administration de pilotage de l’Atlantique (l’Administration) 

a été constituée en 1972 en vertu de la Loi sur le pilotage. 

L’Administration a pour principale adresse légale le 1791, 

rue	Barrington,	Halifax	(Nouvelle-Écosse).	Elle	a	pour	

mission de mettre sur pied, de faire fonctionner, d’entretenir 

et de gérer, pour la sécurité de la navigation, un service 

de pilotage efficace dans certaines eaux canadiennes 

désignées. La Loi sur le pilotage prévoit que les droits de 

pilotage fixés par l’Administration doivent lui permettre le 

financement autonome de ses opérations et être équitables 

et raisonnables. Aux termes de la Loi sur le pilotage, aucune 

somme ne peut être accordée à l’Administration par voie de 

crédit affecté par le Parlement pour lui permettre d’exécuter 

ses obligations.

L’Administration	est	une	société	d’État	qui	figure	à	la	partie	I	

de l’annexe III de la Loi sur la gestion des finances publiques 

et elle n’est pas assujettie à la Loi de l’impôt sur le revenu.

En	juillet	2015,	l’Administration	a	reçu	des	instructions	en	

vertu de l’article 89 de la Loi sur la gestion des finances 

publiques	(C.	P.	2015-1114)	d’harmoniser	ses	politiques,	

lignes directrices et pratiques de dépenses de voyages, 

d’accueil, de conférences et d’événements avec les 

politiques, directives et instruments connexes sur les 

dépenses de voyages, d’accueil, de conférences et 

d’événements du Conseil du Trésor, d’une manière qui est 

conforme à ses obligations légales, et de rendre compte de 

la	mise	en	œuvre	de	cette	instruction	dans	son	prochain	plan	

d’entreprise.	L’Administration	a	terminé	la	mise	en	œuvre	de	

ces instructions en juillet 2017 et confirme qu’elle a satisfait à 

ses exigences.

Pandémie de COVID-19
Le 11 mars 2020, l’Organisation mondiale de la santé 

annonçait	que	l’éclosion	de	coronavirus	(COVID-19)	était	

devenue une pandémie mondiale. La pandémie a affecté les 

activités de l’Administration et continuera de le faire. En mars 

2020, le gouvernement du Canada a imposé des restrictions 

aux déplacements et aux échanges commerciaux. Il a 

notamment interdit aux navires de croisières de naviguer 

dans les eaux canadiennes. Cette interdiction a été levée 

en novembre 2021. La pandémie peut aussi avoir eu pour 

effet de réduire le trafic des navires de marchandises, 

de nouvelles restrictions pourraient nuire à la circulation 

maritime à l’avenir, des terminaux de marchandises 

pourraient fermer et il pourrait y avoir des interruptions de 

services en raison de la quarantaine obligatoire de pilotes. 

Depuis le 1er janvier 2021 et pour une période de cinq ans, 

on perçoit un droit supplémentaire pour compenser le déficit 

afin de contrebalancer de façon partielle la perte de recettes 

de pilotage attribuable à la pandémie. La durée et l’évolution 

de l’incidence future de la pandémie sur les activités de 

l’Administration ne sont pas connues pour l’heure. Par 

conséquent, il n’est pas possible pour l’instant d’estimer 

l’incidence financière de la pandémie sur le résultat futur des 

activités de l’Administration et sa situation financière.

 

2. ÉTABLISSEMENT OU RÉVISION  
DES DROITS DE PILOTAGE 

La Loi sur le pilotage régit le processus d’approbation de 

l’établissement et de la révision des droits de pilotage. 

L’Administration peut, par résolution, déterminer les droits 

qui doivent lui être payés pour la prestation de services liés 

au pilotage obligatoire. 

L’Administration publie sur son site Web l’avis de toute 

proposition d’établir ou de réviser des droits de pilotage 

et permet à toute personne de lui présenter, dans un délai 

de	30	jours,	des	observations	au	sujet	de	sa	proposition.	

Après avoir examiné toutes les observations écrites, 

l’Administration publie une annonce faisant état de sa 

Notes complémentaires
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décision à l’égard de la proposition, notamment la date de 

sa	prise	d’effet,	cette	date	suivant	d’au	moins	60	jours	la	date	

de publication de l’annonce.  

Toute personne peut, dans les 90 jours suivant le jour de 

la publication de l’annonce, déposer un avis d’opposition 

auprès de l’Office des transports du Canada (OTC) si elle a 

une raison de croire que les droits de pilotage ne sont pas 

conformes aux paramètres prévus dans la Loi sur le pilotage 

ou que l’Administration n’a pas suivi le bon processus pour 

établir ou réviser les droits.

 

Si l’OTC détermine que l’avis d’opposition est fondé, il peut 

enjoindre à l’Administration d’annuler l’établissement ou 

la révision du droit de pilotage en cause et de rembourser 

à chaque usager des services de pilotage obligatoire les 

sommes qu’il a payées en trop par rapport au montant 

exigible au titre des droits de pilotage, plus les intérêts. 

L’OTC fait aussi part à la personne qui a déposé l’avis 

d’opposition, par écrit, des motifs de sa décision rendue 

et, le cas échéant, de sa décision fixant le délai accordé à 

l’Administration pour rembourser les usagers des services de 

pilotage obligatoire.   

 

3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES

a) Mode de présentation
Les présents états financiers ont été préparés par la direction 

selon les Normes internationales d’information financière 

(IFRS) qui ont été publiées par le Conseil des normes 

comptables (CNC).

b) Trésorerie et équivalents de trésorerie 
La trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent 

les fonds en caisse et les dépôts à vue ainsi que des 

placements à court terme, très liquides, qui sont facilement 

convertibles en un montant connu de trésorerie et qui sont 

soumis à un risque négligeable de changement de valeur. 

L’Administration n’avait aucun équivalent de trésorerie au  

31	décembre	2021	(aucun	au	31	décembre	2020).

c) Instruments financiers
Les clients et autres débiteurs et les fournisseurs et autres 

créditeurs, classés comme autres passifs financiers, sont 

évalués au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt 

effectif. En raison de leur nature à court terme, le coût de ces 

instruments financiers correspond approximativement à la 

juste valeur. 

Les emprunts bancaires sont classés comme autres passifs 

financiers et sont évalués initialement à la juste valeur. 

Après leur comptabilisation initiale, les emprunts bancaires 

sont évalués au coût amorti à l’aide de la méthode du taux 

d’intérêt effectif. 

L’Administration n’est partie à aucun instrument financier 

dérivé ni à aucune couverture. 

d) Immobilisations incorporelles 
Les immobilisations incorporelles de l’Administration 

comprennent des logiciels acquis et l’élaboration de pages 

Web. Lorsque les logiciels ne font pas partie intégrante 

de la machine ou du matériel informatique auxquels ils 

se rapportent, ils sont comptabilisés séparément comme 

immobilisations incorporelles. Les immobilisations 

incorporelles sont comptabilisées au coût diminué du cumul 

des amortissements et du cumul des pertes de valeur. 

Toute perte de valeur est comptabilisée en charges dans 

le résultat global et correspond à l’excédent de la valeur 

comptable sur la valeur recouvrable de l’immobilisation. 

e) Immobilisations corporelles
Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au 

coût.	Le	coût	des	bateaux-pilotes	en	construction	comprend	

les frais de conception et de gestion de projet, les frais 

juridiques,	le	coût	des	matériaux,	le	coût	de	la	main-d’œuvre	
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directe ainsi que les intérêts sur les prêts à la construction. 

Les	montants	présentés	au	titre	des	bateaux-pilotes	en	

construction	sont	virés	au	compte	des	bateaux-pilotes	

approprié lorsque la construction est terminée, et ils 

commencent à être amortis.

Toute perte de valeur correspond à l’excédent de la valeur 

comptable sur la valeur recouvrable et est comptabilisée 

à titre de perte pour l’année. Les profits et pertes dégagés 

sur la sortie immobilisations corporelles correspondent à la 

différence entre les produits de la sortie et la valeur comptable 

des actifs et ils sont constatés en résultat. Les profits sont 

comptabilisés au poste des autres produits, alors que les 

pertes sont constatées à titre de perte pour l’exercice dans 

les frais de réparation et d’entretien ou au poste des services 

publics, matériaux et fournitures, selon les actifs sortis.

  

f) Actifs au titre de droits d’utilisation et 
obligations locatives

Les actifs au titre de droits d’utilisation sont évalués 

initialement en fonction de la valeur actualisée des 

paiements de loyers versés, déduction faite des avantages 

incitatifs à la location reçus. Les actifs au titre de droits 

d’utilisation sont soumis à des tests de dépréciation et un 

actif s’est déprécié si sa valeur comptable est supérieure 

à sa valeur recouvrable. Toute perte de valeur est alors 

comptabilisée à titre de perte pour l’exercice.

L’Administration apprécie si un contrat est ou contient 

un contrat de location à la date de passation du contrat. 

Un actif au titre du droit d’utilisation est comptabilisé, tout 

comme une obligation locative correspondante, pour tous 

les contrats de location pour lesquels l’Administration agit à 

titre	de	preneur	sauf	pour	les	contrats	à	court	terme	(c’est-

à-dire	les	contrats	dont	la	durée	est	de	12	mois	ou	moins)	

et	les	contrats	dont	le	bien	sous-jacent	est	de	faible	valeur	

(comme des fournitures de bureau). Pour ces contrats, 

l’Administration comptabilise en charges les paiements de 

loyers	à	l’État	du	résultat	global,	selon	la	méthode	linéaire,	

sur	la	durée	du	contrat	sous-jacent.

Les actifs au titre de droits d’utilisation sont présentés au 

poste des immobilisations corporelles et les obligations 

locatives sont incluses aux postes des passifs courants et 

des passifs non courants.

Les actifs au titre de droits d’utilisation sont amortis, selon la 

méthode linéaire, sur la plus courte de la durée du contrat 

de	location	ou	de	la	durée	d’utilité	de	l’actif	sous-jacent.	

Les obligations locatives ont été évaluées initialement à la 

valeur actualisée des paiements de loyers à verser sur la 

durée du contrat de location, qui est réduite selon le taux 

d’emprunt marginal de l’Administration pour une durée 

similaire à la durée du contrat. 

On évalue ultérieurement les obligations locatives en 

augmentant la valeur comptable pour tenir compte des 

intérêts sur l’obligation locative (avec la méthode du taux 

d’intérêt effectif) et en réduisant la valeur comptable pour 

refléter les paiements de loyers effectués.  

L’Administration réévalue l’obligation locative (et porte le 

montant de la réévaluation en ajustement de l’actif au titre 

du droit d’utilisation) dans l’une ou l’autre des situations 

suivantes :

•	 Il	y	a	eu	un	changement	dans	la	durée	du	contrat,	auquel	

cas on réévalue l’obligation location en actualisant 

les paiements de loyers révisés à l’aide d’un taux 

d’actualisation révisé.

•	 Il	y	a	eu	un	changement	dans	les	paiements	de	loyers	

en raison de la variation d’un indice ou d’un taux, auquel 

cas on réévalue l’obligation locative en actualisant les 

paiements de loyers révisés à l’aide du taux d’actualisation 

non modifié.

•	 Un	contrat	de	location	est	modifié	et	la	modification	n’est	

pas comptabilisée comme un contrat distinct, auquel cas 

on réévalue l’obligation locative en fonction de la durée 

du contrat modifié en actualisant les paiements de loyers 

révisés à l’aide d’un taux d’actualisation révisé à la date 

d’entrée en vigueur de la modification.
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g) Indemnités de cessation d’emploi
Les salariés ont droit à des indemnités de cessation d’emploi 

prévues aux termes des conventions collectives ou des 

contrats de travail, en fonction de leurs années de service 

et de leur salaire de fin de carrière. Le passif au titre de ces 

indemnités	est	estimé	et	comptabilisé	à	mesure	que	celles-ci	

sont constituées. 

  

Le coût et l’obligation au titre des indemnités sont 

déterminés par évaluation actuarielle selon la méthode des 

unités de crédit projetées au prorata des services, qui est 

fondée sur les meilleures estimations de la direction quant 

au taux de roulement du personnel, à l’âge de la retraite, aux 

salaires et indemnités futurs, et d’autres facteurs actuariels.

  

Les gains et les pertes actuariels sont comptabilisés dans 

les autres éléments du résultat global dans la période au 

cours de laquelle ils se produisent et se retrouvent dans les 

résultats non distribués.

h) Régime de retraite
Presque tous les salariés de l’Administration participent 

au Régime de pension de retraite de la fonction publique 

(le « Régime »). Il s’agit d’un régime à prestations définies 

établi par la loi, dont le gouvernement du Canada est le 

promoteur. Les salariés et l’Administration cotisent au 

Régime pour couvrir le coût des services rendus au cours de 

l’exercice. Conformément à la loi en vigueur, l’Administration 

n’a aucune obligation juridique ou implicite de verser des 

cotisations supplémentaires pour financer le coût des 

services passés ou combler les déficits de capitalisation du 

Régime. Par conséquent, les cotisations sont comptabilisées 

en charges dans l’exercice au cours duquel les salariés 

rendent les services et représentent l’obligation totale de 

l’Administration au titre des prestations de retraite.

i) Constatation des produits 
Les produits des droits de pilotage sont comptabilisés au fur 

et à mesure que les services de pilotage sont rendus.

4. UTILISATION D’ESTIMATIONS  
ET DE JUGEMENTS

La préparation des états financiers exige que la direction 

porte des jugements, qu’elle établisse des estimations 

et pose des hypothèses qui influent sur l’application des 

méthodes comptables et sur l’actif, le passif, les produits et 

les charges présentés. Les estimations et les hypothèses 

qui s’y rattachent reposent sur l’expérience antérieure et 

divers autres facteurs qui sont jugés raisonnables dans les 

circonstances, et servent à poser des jugements sur la valeur 

comptable de l’actif et du passif qui n’est pas facile à établir à 

partir d’autres sources. Les résultats réels peuvent différer de 

ces estimations. 

Les	estimations	et	les	hypothèses	sous-jacentes	sont	

révisées régulièrement. Les révisions apportées aux 

estimations comptables sont constatées dans la période au 

cours de laquelle l’estimation est révisée. 

a) Estimations comptables critiques
Les estimations comptables critiques sont les estimations 

et les hypothèses établies par la direction susceptibles 

d’entraîner des ajustements significatifs de la valeur 

comptable de l’actif et du passif au cours du prochain 

exercice. La direction a formulé les estimations comptables 

critiques ou les hypothèses suivantes pour préparer les 

présents états financiers : 

Taux d’amortissement
Toutes les immobilisations incorporelles ont une durée 

d’utilité déterminée. Elles sont amorties selon la méthode de 

l’amortissement linéaire sur leur durée d’utilité estimative. La 

durée d’utilité utilisée dans le calcul de l’amortissement des 

logiciels acquis et de l’élaboration des pages Web varie de 

cinq à 10 ans.
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L’amortissement des immobilisations corporelles est calculé 

selon le mode d’amortissement linéaire sur la durée d’utilité 

estimative des actifs comme suit :

 

Coques	et	structures	de	bateaux-pilotes	 10	à	25	ans

Équipement	de	bateaux-pilotes	 4	à	10	ans

Générateurs	de	bateaux-pilotes	 5	à	10	ans

Moteurs	de	bateaux-pilotes	 5	à	10	ans

Inspections	de	bateaux-pilotes	 2	à	5	ans

Quais	et	structures	 10	à	50	ans

Mobilier et matériel 2 à 10 ans

Améliorations locatives 10 ans

Actifs au titre de droits d’utilisation                   9 à 10 ans 

 

Les durées d’utilité sont basées sur les périodes de service 

des immobilisations incorporelles et des immobilisations 

corporelles, selon les estimations faites par la direction. 

Le caractère approprié des durées d’utilité estimatives de 

ces actifs est revu annuellement. Tout changement aux 

estimations de la durée d’utilité affecterait la charge au titre de 

l’amortissement et la valeur comptable futures des actifs visés.

Indemnités de cessation d’emploi 
L’Administration retient les services d’un actuaire externe 

pour évaluer la juste valeur des indemnités de cessation 

d’emploi. L’Administration évalue son obligation au titre de 

ces	indemnités	le	31	décembre	de	chaque	année.	Le	régime	

est sensible aux principales hypothèses actuarielles, comme 

le taux d’actualisation, le taux d’augmentation estimatif des 

salaires et l’âge du départ à la retraite hypothétique. 

Évaluation des obligations locatives et des actifs  
au titre de droits d’utilisation
Pour	mettre	en	œuvre	l’IFRS	16,	«	Contrats	de	location	»	

l’Administration doit établir des estimations qui ont une 

incidence sur la valeur des obligations locatives et des actifs 

au titre de droits d’utilisation. Elle doit notamment déterminer 

le taux d’emprunt marginal qui servira à actualiser les flux de 

trésorerie futurs.

Le taux d’emprunt marginal de l’Administration correspond 

au taux d’intérêt qu’elle aurait à payer pour emprunter, 

pour une durée et avec une garantie similaires, les fonds 

nécessaires pour se procurer un bien de valeur similaire 

à celle de l’actif au titre du droit d’utilisation dans un 

environnement économique similaire.

b) Jugements comptables critiques
Les jugements comptables critiques sont des méthodes 

comptables qui ont été jugées complexes ou qui impliquent 

des évaluations ou des jugements subjectifs. 

Test de dépréciation des actifs non financiers
Les actifs non financiers à durée d’utilité déterminée doivent 

être soumis à un test de dépréciation s’il existe des indices 

d’une perte de valeur. La direction doit décider selon son 

jugement s’il existe de tels indices à la fin de chaque période. 

Des changements à l’utilisation courante ou future prévue 

de l’actif, des évaluations externes ou l’existence d’éléments 

probants d’obsolescence ou de dégradation physique des 

actifs sont autant d’indices possibles de perte de valeur dont 

la direction pourrait tenir compte.

Évaluation des obligations locatives et des actifs  
au titre de droits d’utilisation 
Pour	mettre	en	œuvre	de	l’IFRS	16,	«	Contrats	de	location	»

 l’Administration doit poser des jugements qui ont une 

incidence sur la valeur des obligations locatives et des actifs 

au titre de droits d’utilisation. Elle doit notamment déterminer 

les contrats qui entrent dans le champ d’application de 

l’IFRS	16	et	leur	durée.	

Pour déterminer la durée d’un contrat, l’Administration tient 

compte de la période pendant laquelle le contrat est non 

résiliable et de tous les intervalles visés par toute option 

de prolongation du contrat si elle la certitude raisonnable 

d’exercer cette option, et de toute option de résiliation si 

elle a la certitude raisonnable de ne pas l’exercer. La même 

durée est utilisée pour calculer le taux d’amortissement des 

actifs au titre de droits d’utilisation.
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5. GESTION DES RISQUES FINANCIERS

Aperçu
L’Administration est exposée aux risques suivants en raison 

de l’utilisation d’instruments financiers :

•	 risque	de	crédit;

•	 risque	de	liquidité;

•	 risque	de	taux	d’intérêt.

La présente note fournit de l’information sur l’exposition à 

chacun de ces risques et sur les objectifs, les politiques et 

les processus de l’Administration pour évaluer et gérer les 

risques. Des données quantitatives complémentaires sont 

présentées tout au long des états financiers.

Les membres de l’Administration ont la responsabilité 

générale d’établir et de superviser la gestion des risques. La 

gestion des risques est revue à intervalles périodiques afin 

de prendre en compte tout changement dans les conditions 

de marché et les activités de l’Administration. À l’aide de 

programmes de formation et de normes et procédures de 

gestion, l’Administration vise à établir un environnement 

de contrôle discipliné et constructif dans lequel tous les 

employés comprennent leurs rôles et leurs obligations.

Risque de crédit 
Le risque de crédit est le risque que l’Administration 

subisse une perte financière si un client ou une contrepartie 

à un instrument financier manque à ses obligations 

contractuelles. Il découle principalement des créances 

clients de l’Administration.

La valeur comptable de la trésorerie et des créances 

clients représente le risque de crédit maximal auquel 

l’Administration est exposée.

Les créances clients ne posent pas de risque de crédit 

important, car la Loi sur le pilotage stipule que le propriétaire, 

le capitaine et l’agent d’un navire sont solidairement 

responsables du paiement des droits de pilotage. La Loi 

prévoit un mécanisme qui interdit à un agent des douanes 

de donner congé à un navire si les droits de pilotage sont 

impayés.

La valeur comptable des clients et autres débiteurs de 

l’Administration	s’établissait	à	2	974	$	au	31	décembre	2021	

(2	918	$	au	31	décembre	2020).	La	valeur	comptable	des	

créances	clients	s’établissait	à	2	710	$	au	31	décembre	2021	

(2	578	$	au	31	décembre	2020).	Ces	créances	ne	 

sont pas concentrées chez un client particulier. Au  

31	décembre	2021,	environ	90	%	des	créances	clients	 

(86	%	au	31	décembre	2020),	selon	leur	valeur	nette,	étaient	

à	court	terme,	tandis	que	10	%	(14	%	au	31	décembre	2020)	

étaient	dues	depuis	plus	de	30	jours.	L’Administration	a	

recouvré	un	montant	de	néant	(3	$	en	2020)	de	créances	

clients qui avaient été portées au compte des créances 

irrécouvrables. Les pertes sur créances subies en 2021 ont 

été	de	néant	(13	$	en	2020).	La	provision	pour	créances	

douteuses	de	l’Administration	s’établissait	à	10	$	au	 

31	décembre	2021	(10	$	au	31	décembre	2020).	 

La valeur comptable des autres débiteurs se chiffrait à  

264	$	au	31	décembre	2021	(340	$	au	31	décembre	2020).

La trésorerie est détenue dans des banques à charte 

canadienne. Il n’y a eu aucun changement dans le degré 

d’exposition au risque des instruments financiers détenus 

par l’Administration.
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Risque de liquidité
Le risque de liquidité est le risque que l’Administration 

ne puisse pas honorer ses obligations financières à leur 

échéance. Pour gérer ce risque, l’Administration vise, dans 

la mesure du possible, à toujours avoir suffisamment de 

liquidités pour honorer ses obligations à leur échéance, que 

les conditions soient normales ou difficiles sans subir de 

pertes inacceptables ou risquer de nuire à sa réputation.

L’Administration surveille régulièrement le solde de sa 

trésorerie et les flux de trésorerie générés par ses activités 

pour répondre à ses exigences. À cette fin, l’Administration 

maintient	une	ligne	de	crédit	de	2	500	$	non	garantie,	dont	

le taux d’intérêt ne peut dépasser le taux préférentiel. La 

valeur comptable des fournisseurs et autres créditeurs, des 

emprunts bancaires et des indemnités de cessation d’emploi 

correspond à l’exposition maximum au risque de liquidité.

La valeur comptable des dettes fournisseurs de 

l’Administration	s’établissait	à	1	699	$	au	31	décembre	

2021	(2	466	$	au	31	décembre	2020)	et	leur	échéance	

était	inférieure	à	60	jours.	La	valeur	comptable	des	autres	

créditeurs	de	l’Administration	était	de	1	119	$	au	 

31	décembre	2021	(1	685	$	au	31	décembre	2020).		

L’Administration a contracté des emprunts auprès de 

banques	à	charte	canadiennes.	Au	31	décembre	2021,	ces	

emprunts	totalisaient	3	572	$	(4	269	$	au	31	décembre	2020),	

comme cela est expliqué à la note 10. 

Risque de taux d’intérêt
Le risque de taux d’intérêt est le risque que la juste valeur 

ou les flux de trésorerie futurs d’un instrument financier 

fluctuent en raison des variations des taux d’intérêt du 

marché. L’Administration est exposée au risque de taux 

d’intérêt de manière limitée, car les emprunts bancaires sont 

assortis d’un taux d’intérêt fixe qui ne peut être modifié sans 

pénalité financière entre les dates des échéances. 

6. JUSTE VALEUR DES INSTRUMENTS 
FINANCIERS

Les créances clients et les dettes fournisseurs sont engagées 

dans le cours normal des activités de l’Administration et 

sont respectivement exigibles et payables à vue. La valeur 

comptable de ces instruments financiers se rapproche de la 

juste valeur, car leur échéance est à court terme. 

Les instruments financiers qui sont évalués ultérieurement 

à la juste valeur sont regroupés selon une hiérarchie fondée 

sur la mesure dans laquelle la juste valeur est observable. 

Les évaluations de la juste valeur selon le niveau 1 de cette 

hiérarchie sont établies à partir de prix cotés et non ajustés 

sur des marchés actifs pour des actifs ou passifs financiers 

identiques. Les évaluations de la juste valeur selon le niveau 

2 sont établies à partir de données observables directement 

ou indirectement autres que les prix cotés inclus dans le 

niveau 1. Les évaluations de la juste valeur selon le niveau 

3	sont	établies	au	moyen	de	techniques	d’évaluation	qui	

reposent sur des données de marché non observables.

La juste valeur des emprunts bancaires est présentée  

dans la note complémentaire 10 selon le niveau 2 de la 

hiérarchie de la juste valeur. L’Administration ne détient 

aucun instrument financier évalué au niveau 1 ou au niveau 

3	de	la	hiérarchie.
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7. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Au	31	décembre,	le	solde	des	immobilisations	incorporelles	de	l’Administration,	

constituées de logiciels acquis et de l’élaboration de pages Web, était le suivant :
  2021 2020

 

Coût à l’ouverture de l’exercice 744 $	 717	 $	
Entrées — 		 	 			32		
Sorties — 	 		 		(5)	
Coût à la clôture de l’exercice 744  	 		 	744	
 
Cumul des amortissements à l’ouverture de l’exercice  (542)	 	 	(512)
Amortissement des sorties au cours de l’exercice — 		 	 		5		
Amortissement de l’exercice (50)  	 		 		(35)	
Cumul des amortissements à la clôture de l’exercice (592)	 		 		(542)
 
Valeur comptable à la clôture de l’exercice 152 $	 202		 $			

Les immobilisations incorporelles n’avaient pas perdu de valeur au  

31	décembre	2021	(aucune	perte	de	valeur	au	31	décembre	2020).
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8. IMMOBILISATIONS CORPORELLES

          Actifs au titre
 Coques et     Bateaux-pilotes    de droits
 structures de Équipement de Générateurs de Moteurs de Inspections de en Quais et Mobilier et Améliorations d’utilisation
    2021 bateaux-pilotes bateaux-pilotes bateaux-pilotes bateaux-pilotes bateaux-pilotes construction structures matériel locatives Note 9 a) Total

Coût	à	l’ouverture	de	l’exercice	 12	747		$	 5	744		$	 435		$	 2	861		 $	 550		 $	 128		 $	 1	582		 $	 989		 $	 572		 $	 2	551		$	 28	159	$	    
Entrées	 304		 		 98		 		 12		 		 312		 		 114		 		 42		 		 94		 		 87		 		 15		 	 	—						 1	078		
Sorties	 (274)	 		 (63)	 		 (15)	 		 (367)	 		 (198)	 	 —				 		 (36)	 		 (53)	 		 (7)	 		 —						 (1	013)
Coût	à	la	clôture	de	l’exercice	 12	777		 		 5	779		 		 432		 		 2	806		 		 466		 		 170		 		 1	640		 		 1	023		 		 580		 		 2	551		 		 28	224	
         
Cumul des amortissements  
				à	l’ouverture	de	l’exercice	 (5	405)	 	 	(3	869)	 		 (358)	 		 (2	034)	 		 (359)	 		 —			 		 (499)	 		 (664)	 		 (75)	 		 (640)	 		(13	903)
Amortissement des sorties  
				au	cours	de	l’exercice	 249		 		 44		 		 4		 		 292		 		 156		 		 —				 		 36		 		 53		 		 7		 		 —						 841	
Amortissement	de	l’exercice	 (582)	 		 (460)	 		 (15)	 		 (299)	 		 (86)	 		 —				 		 (55)	 		 (133)	 		 (56)	 		 (257)	 		 (1	943)
Cumul des amortissements  
				à	la	clôture	de	l’exercice	 (5	738)	 		 (4	285)	 		 (369)	 		 (2	041)	 		 (289)	 		 —				 		 (518)	 		 (744)	 		 (124)	 		 (897)	 		(15	005)
         
Valeur comptable à la clôture  
				de	l’exercice	 7	039	 $	 1	494		$	 63		$	 765		 $	 177		 $	 170		 $	 1	122		 $	 279		 $	 456		 $	 1	654		$	 13	219	$	

          Actifs au titre
 Coques et     Bateaux-pilotes    de droits
 structures de Équipement de Générateurs de Moteurs de Inspections de en Quais et Mobilier et Améliorations d’utilisation
2020 bateaux-pilotes bateaux-pilotes bateaux-pilotes bateaux-pilotes bateaux-pilotes construction structures matériel locatives Note 9 a) Total

Coût	à	l’ouverture	de	l’exercice	 12	703	 $	 5	782	$	 432	$	 2	618	 $	 515	 $	 —	 $	 662	 $	 944	 $	 161	 $	 1	646	$	 25	463		$		
Entrées	 168		 		 166		 		 3		 		 354		 		 133		 		 128		 		 929		 		 57		 		 411		 		 905		 		 3	254		
Sorties	 (124)	 	 	(204)	 	 —	 	 (111)	 	 (98)	 	 —	 	 (9)	 	 	(12)	 	 —	 	 —	 	 	(558)
Coût	à	la	clôture	de	l’exercice	 12	747	 	 5	744	 	 435	 	 2	861	 	 550	 	 128	 	 1	582	 	 989	 	 572	 	 2	551	 	 28	159		
         
Cumul des amortissements  
				à	l’ouverture	de	l’exercice	 (4	939)	 	 	(3	456)	 	 (343)	 	 (2	030)	 	 (325)	 	 —		 	 (448)	 	 (537)	 	 (50)	 	 (447)	 	 (12	575)
Amortissement des sorties  
				au	cours	de	l’exercice		 112	 	 85	 	 —	 	 173	 	 98	 	 —	 	 4	 	 12	 	 —	 	 —	 	 484	
Amortissement	de	l’exercice	 (578)	 	 (498)	 	 	(15)	 	 (177)	 	 (132)	 	 —	 	 	(55)	 	 (139)	 	 (25)	 	 	(193)	 	 	(1	812)
Cumul des amortissements  
				à	la	clôture	de	l’exercice	 (5	405)	 	 (3	869)	 	 (358)	 	 (2	034)	 	 (359)	 	 —	 	 (499)	 	 (664)	 	 (75)	 	 (640)	 	 (13	903)
         
Valeur comptable à la clôture  
				de	l’exercice	 7	342	 $	 1	875	$	 77	$	 827		 $	 191	 $	 128	 $	 1	083	 $	 325	 $	 497	 $	 1	911	$	 14	256	$

Aucune	perte	de	valeur	des	immobilisations	corporelles	n’a	été	constatée	au	31	décembre	2021	

(aucune	perte	de	valeur	au	31	décembre	2020).
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9. CONTRATS DE LOCATION

a) Actifs au titre des droits d’utilisation
Les	contrats	de	location	de	l’Administration	sont	pour	des	espaces	à	bureau,	des	installations	pour	les	bateaux-pilotes	 

et des terrains. 

b) Obligations locatives 
Les obligations locatives de l’Administration se composent de ce qui suit : 

 Espaces Installations pour
     2021 à bureau bateaux-pilotes Terrains Total

Solde	à	l’ouverture	de	l’exercice	 1	084		 $	 	821		 $	 	6		 $	 	1	911		 	$	

Entrées	 	—		 		 —	 	 —				 		 —

Amortissement	 (168)	 	 	(84)	 	 	(5)	 		 (257)

Solde	à	la	clôture	de	l’exercice	 916	 $	 737		 $	 1		 $	 1	654		 $

  

2020 

Solde	à	l’ouverture	de	l’exercice	 1	190		 $	 —				 $	 9		 $	 1	199		 $

Entrées	 	63		 		 842		 	 —				 		 905	

Amortissement	 (169)	 	 	(21)	 	 	(3)	 	 	(193)

Solde	à	la	clôture	de	l’exercice	 1	084	 $	 821		 $	 6		 $	 1	911		 $

  2021 2020

 
Obligations locatives à l’ouverture de l’exercice 2 130 $	 1	418	 $
Entrées au cours de l’exercice  —		 	 		905	
Paiements en principal (257) 	 		 	(193)		
Total des obligations locatives 1 873 $	 2	130   	 $	
Portion courante 264 $	 257   	 $	
Portion non courante 1 609   	 		 1	873		
  1 873 $	 2	130	 $				

L’Administration a aussi signé des contrats de location qui sont 

classés soit comme des contrats à court terme soit comme 

des	contrats	dont	les	biens	sous-jacents	sont	de	faible	valeur	

pour des bureaux et du matériel de bureau. Les paiements 

minimaux au titre de ces types de contrats sont les suivants :

Les obligations locatives annuelles pour les cinq prochaines 

années	et	au-delà	se	présentent	comme	suit	:	

EXERCICE 

2022	 47		 $

2023	 	2	

2024	 	2	

2025	 	2	

	 53	 	$	

EXERCICE 

2022	 313	 $

2023	 	316	

2024	 	318	

2025	 	319	

2026	 	321	

2027	and	beyond	 	461	

	 2	048	 $	
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c) Montants comptabilisés en résultat  
et à l’état des flux de trésorerie 

Une charge d’intérêts sur les obligations locatives s’élève à 

54	$	(49	$	en	2020).	

La charge et les sorties de trésorerie relativement aux 

contrats de location à court terme ou de faible valeur 

sont	de	91	$	(128	$	en	2020).	La	charge	relativement	aux	

contrats	dont	le	bien	sous-jacent	est	de	faible	valeur	est	de	

25	$	(28	$	en	2020)	et	les	charges	relativement	aux	contrats	

de	location	à	court	terme	sont	de	66	$	(100	$	en	2020).	

Les	intérêts	payés	de	54	$	(49	$	en	2020)	sont	comptabilisés	

dans les charges financières à l’état des flux de trésorerie. 

Les	paiements	en	principal	de	257	$	(193	$	en	2020)	sont	

comptabilisés dans les remboursements d’obligations 

locatives. 

10. EMPRUNTS BANCAIRES

Les	soldes	impayés	des	emprunts	bancaires	de	l’Administration	au	31	décembre	étaient	les	suivants	:		

  2021 2020

Facilité de crédit non renouvelable, remboursable par versements mensuels  

y	compris	les	intérêts	à	1,83	%,	amortie	sur	15	ans,	venant	à	échéance	 

le 12 mai 2022, non garantie.   2 169 $	 2	356		 $			

    

Facilité de crédit non renouvelable, remboursable par versements mensuels  

y	compris	les	intérêts	à	3,28	%,	amortie	sur	10	ans,	venant	à	échéance	 

le 21 septembre 2022, non garantie.   195	 	 448		

    

Facilité de crédit non renouvelable, remboursable par versements mensuels  

y	compris	les	intérêts	à	2,93	%,	amortie	sur	10	ans,	venant	à	échéance	 

le	21	janvier	2023,	non	garantie.	 	 	 136		 	 260				

    

Facilité de crédit non renouvelable, remboursable par versements mensuels 

y	compris	les	intérêts	à	3,14	%,	amortie	sur	10	ans,	venant	à	échéance	 

le	14	janvier	2024,	non	garantie.	 	 	 1 072		 	 1	205

     3 572 $	 4	269	 $		

Portion courante   2 628 $	 696	 $	

Portion non courante   944 	 	 3	573		

    3 572 $	 4	269	 $

La	charge	d’intérêts	sur	les	emprunts	s’est	élevée	à	94	$	(114	$	en	2020).
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  2021 2020

Passifs financiers à l’ouverture de l’exercice   6 399 $	 6	365	 $				

Trésorerie utilisée pour rembourser des dettes  (697)	 	 (678)		

Trésorerie utilisée pour payer les loyers  (257)		 	 (193)				

Autres obligations locatives   —		 	 905

Passifs financiers à la clôture de l’exercice  5 445 $	 6	399		 $

Au	31	décembre	2021,	la	juste	valeur	estimative	des	

emprunts	bancaires	s’établissait	à	3	567	$	(4	322	$	au	

31	décembre	2020).	Cette	estimation	est	fondée	sur	la	

technique d’évaluation qui prévoit l’actualisation des flux 

de trésorerie futurs. Les paiements futurs en intérêts et en 

principal attendus sont actualisés à l’aide des données du 

niveau 2, comme les taux d’intérêt en vigueur pour des 

emprunts similaires pratiqués par les banques à charte 

canadiennes	au	31	décembre	2021.		

Les montants estimatifs des remboursements d’emprunts 

bancaires	qui	restent	à	effectuer	au	31	décembre	2021	sont	

les suivants :

EXERCICE 

2022	 2	681	 $

2023	 	180		

2024	 	795		

	 3	656	 $		

L’Administration a une facilité de crédit opérationnelle d’un 

montant	maximal	de	2	500	$,	portant	un	taux	d’intérêt	ne	

dépassant pas le taux préférentiel. Elle n’avait pas utilisé 

cette	facilité	de	crédit	au	31	décembre	2021	(néant	au	31	

décembre 2020). La facilité est utilisée par l’Administration 

au besoin et ne comporte pas de date de renouvellement ni 

d’échéance déterminée. 

Tous les emprunts de l’Administration sont autorisés par le 

ministre des Finances.

11. RAPPROCHEMENT DES PASSIFS DÉCOULANT DES ACTIVITÉS DE FINANCEMENT 

Les passifs de l’Administration au titre des activités de financement consistent en  

des emprunts bancaires et des emprunts sous la forme d’obligations locatives.
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12. RÉGIME DE RETRAITE

Presque tous les salariés de l’Administration participent au 

Régime de pension de retraite de la fonction publique (le « 

Régime »). Il s’agit d’un régime à prestations définies établi 

par la loi, dont le gouvernement du Canada est le promoteur. 

Les salariés et l’Administration sont tenus de cotiser au 

Régime. Le président du Conseil du Trésor du Canada établit 

les cotisations que l’employeur doit verser selon un multiple 

des cotisations des salariés. Le taux général de cotisation en 

vigueur	au	31	décembre	2021	était	de	1,01	fois	la	cotisation	

du	salarié	(1,01	fois	au	31	décembre	2020)	jusqu’à	un	seuil	

salarial défini pour tous les employés qui ont adhéré au 

Régime	jusqu’au	31	décembre	2012,	inclusivement.	Le	taux	

général	de	cotisation	au	31	décembre	2021	s’établissait	à	 

1 fois la cotisation du salarié (1 fois en 2020) dans la limite 

d’un seuil salarial défini pour tous les nouveaux participants 

qui ont adhéré au Régime à compter du 1er	janvier	2013.	Pour	

la portion des salaires supérieurs à ce seuil, l’Administration 

doit	verser	des	cotisations	à	raison	de	3,59	fois	la	cotisation	

du	salarié	(3,80	fois	en	2020).	Les	cotisations	totales	de	

l’Administration	de	1	150	$	(1	130	$	en	2020)	ont	été	passées	

en charges dans l’exercice considéré.

La loi oblige le gouvernement du Canada à verser les 

prestations au titre du Régime. Les prestations de retraite sont 

généralement	acquises	pour	une	période	maximale	de	35	ans	

au taux annuel de 2 % multiplié par le salaire moyen des cinq 

meilleures années consécutives de services validables. Les 

prestations sont coordonnées avec le Régime de pensions du 

Canada ou le Régime des rentes du Québec et sont indexées 

au taux d’inflation.

  2021 2020

Cotisations de l’Administration   1 150 $ 1	130 $		

Cotisations des salariés   1 143 $ 1	095  $

Les cotisations au Régime de pension de retraite de la fonction publique se répartissent comme suit :

13. INDEMNITÉS DE CESSATION D’EMPLOI

Tous les salariés ont droit à des indemnités de cessation 

d’emploi aux termes de leurs conventions collectives et de 

leurs contrats de travail. Depuis 2012, ces indemnités ne 

sont plus offertes aux employés recrutés par l’Administration. 

Cependant, il reste un passif pour les salariés qui n’ont 

pas choisi de mettre fin immédiatement à cet avantage. Le 

montant des indemnités est déterminé par une évaluation 

actuarielle. Ce régime n’est pas capitalisé et ne possède 

donc aucun actif. Le déficit du régime est donc égal à 

l’obligation au titre des indemnités constituées. 

L’évaluation a été effectuée selon la méthode des unités 

de crédit projetées. Selon cette méthode, l’obligation au 

titre des indemnités constituées correspond à la valeur 

actualisée de toutes les indemnités futures, compte tenu 

des	hypothèses	décrites	ci-après,	multipliée	par	le	ratio	du	

service du salarié à la date de l’évaluation au service total à 

la date de sortie présumée. Le coût des services rendus au 

cours d’une période correspond à la valeur actualisée des 

indemnités attribuées aux services rendus par les salariés au 

cours de cette période. Ces coûts, ainsi que le coût financier, 

et la perte découlant d’ajustements liés à l’expérience 

dus à la liquidation du régime sont inclus dans l’état du 

résultat	global	de	l’exercice	clos	le	31	décembre	2021	

comme	suit	:	88	$	(121	$	au	31	décembre	2020)	au	poste	

honoraires, salaires et avantages sociaux des pilotes. Les 

pertes actuarielles cumulées comptabilisées dans les autres 

éléments	du	résultat	global	s’élevaient	à	532	$	au	 

31	décembre	2021	(566	$	au	31	décembre	2020).
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  2021 2020

Rapprochement de l’obligation au titre des indemnités constituées
Obligation au titre des indemnités constituées à l’ouverture de l’exercice   1 546 $	 1	568 $			

Coût des services rendus au cours de l’exercice   67 	 74			

Coût financier   21 	 47			

Indemnités versées pendant l’exercice   (324) 	 (244)			

Pertes actuarielles (gains actuariels)   (34)  101

Obligation au titre des indemnités constituée à la clôture de l’exercice   1 276 $	 1	546 $

Composantes de la charge comptabilisée en résultat net
Coût des services rendus au cours de l’exercice    67 $	 74 $			

Coût financier   21 	 47

Charge totale comptabilisée en résultat net   88 $ 121 $

Analyse des écarts actuariels
Pertes actuarielles cumulées à l’ouverture de l’exercice   566 $	 465 $			

Modification du taux d’actualisation   (61) 	 94			

Perte d’expérience   27  7

Pertes actuarielles cumulées à la clôture de l’exercice   532 $	 566 $

Classement de l’obligation au titre des indemnités constituées
Partie courante   148 $	 315	 $		

Partie non courante   1 128 	 1	231

Obligation au titre des indemnités constituées à la clôture de l’exercice   1 276 $	 1	546 $

Principales hypothèses utilisées aux fins de l’évaluation actuarielle
Taux d’actualisation    2,50 % 1,60	%			

Taux d’augmentation estimatif des salaires    2,75 % 2,75	%

Âge du départ à la retraite    62	 62

Les	informations	sur	ce	régime,	évalué	en	date	du	31	décembre,	se	présentent	comme	suit	:

Les taux d’actualisation hypothétiques ont une incidence 

importante sur les montants de l’obligation au titre des 

indemnités constituées présentés. Une diminution de 1 % 

du taux d’actualisation aurait fait augmenter le montant de 

l’obligation	de	69	$	au	31	décembre	2021.	Une	augmentation	

de 1 % du taux d’actualisation aurait fait diminuer le montant 

de	l’obligation	de	63	$	au	31	décembre	2021.

Les taux d’augmentation des salaires hypothétiques ont aussi 

une incidence importante sur les montants de l’obligation au 

titre des indemnités constituées présentés. Une augmentation 

de 1 % de ce taux hypothétique aurait fait augmenter le 

montant	de	l’obligation	de	68	$	au	31	décembre	2021,	alors	

qu’une diminution de 1 % aurait fait diminuer l’obligation de 

63	$	au	31	décembre	2021.	
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En matière de gestion du capital, les objectifs de 

l’Administration sont les suivants :

•	 préserver	la	capacité	de	l’Administration	à	poursuivre	son	

exploitation en conservant un montant de capital suffisant 

pour faire face aux pertes opérationnelles possibles, en 

vue de pouvoir continuer à offrir un service de pilotage sûr 

et efficace;

•	 établir	une	provision	pour	le	coût	de	construction	ou	

d’acquisition	de	bateaux-pilotes;

•	 établir	une	provision	pour	tout	passif	non	capitalisé	ayant	

trait principalement aux indemnités de cessation d’emploi.

L’Administration mène ses activités de manière à disposer 

en tout temps du montant de capital requis pour réaliser 

ces trois objectifs. La structure de capital est ajustée quand 

des changements touchent la conjoncture économique 

et	les	caractéristiques	de	risque	des	actifs	sous-jacents.	

Pour pouvoir maintenir ou ajuster sa structure de capital, 

l’Administration peut être amenée à modifier ses cibles 

de rendement des services de pilotage et sa structure 

tarifaire pour une période donnée, à reporter des projets de 

construction, ou à vendre des actifs en vue de réduire la 

dette. L’Administration n’a apporté aucun changement à sa 

définition du capital ni à ses objectifs, politiques et processus 

de gestion du capital depuis l’exercice précédent.

15. DROITS DE PILOTAGE

Au cours de 2021, l’Administration a imposé un droit 

supplémentaire	pour	combler	le	déficit	de	4	%,	qui	 

sera appliqué aux 11 ports desservis par les employés 

pilotes. Ce droit servira à recouvrer une partie des pertes 

récentes subies en raison d’un manque à gagner par  

rapport aux produits prévus. Ce droit est entré en 

vigueur le 1er	janvier	2021	et	le	restera	pendant	60	mois.	

L’Administration examinera le droit supplémentaire chaque 

année et pourrait le suspendre de façon anticipée si elle  

le juge nécessaire.

Si l’âge du départ à la retraite hypothétique était réduit  

d’une année pour tous les salariés, l’obligation au titre  

des	indemnités	constituées	serait	diminuée	de	3	$	au	 

31	décembre	2021.

La durée moyenne pondérée de l’obligation du régime était de 

5,1	ans	au	31	décembre	2021	(5,1	ans	au	31	décembre	2020).	

L’Administration prévoit que les indemnités qui seront versées 

en	2022	devraient	se	chiffrer	à	148	$.

14. GESTION DU CAPITAL 

Le capital de l’Administration correspond à ses capitaux 

propres, qui comprennent les résultats non distribués. Les 

capitaux propres sont représentés par l’actif net. 

  

L’Administration est assujettie aux dispositions relatives à 

la gestion financière et à la reddition de comptes de la Loi 

sur la gestion des finances publiques (LGFP), qui imposent 

des restrictions sur les emprunts qu’elle peut contracter et 

les placements qu’elle peut effectuer. Tous les emprunts de 

l’Administration doivent être approuvés annuellement par 

le ministre des Finances. La LGFP permet à l’Administration 

d’investir uniquement dans des obligations émises ou 

garanties par Sa Majesté du chef du Canada, ou par une 

province ou une municipalité canadienne. Au cours des 

exercices	clos	le	31	décembre	2021	et	le	31	décembre	2020,	

l’Administration a respecté ces restrictions.

L’Administration	gère	ses	capitaux	propres	comme	un	sous-

produit de la gestion de ses produits, de ses charges, de 

son actif, de son passif et de ses opérations financières en 

général, de manière à réaliser ses objectifs avec efficience. 

Les droits de pilotage doivent être équitables et raisonnables 

et permettre à l’Administration d’être financièrement 

autonome, comme l’exige la Loi sur le pilotage.



 ADMINISTRATION DE PILOTAGE DE L’ATLANTIQUE Rapport annuel 2021 65Notes complémentaires

  2021 2020

Droits de pilotage    26 699 $	 25	272	 $				

Droit supplémentaire pour combler le déficit    944		 	 	—		

Total des droits des pilotage   27 643  $	 25	272	 $

  2021 2020

Rémunération des principaux dirigeant
Avantages à court terme, tels que les salaires    663 $	 813			 $	

Avantages	postérieurs	au	départ	à	la	retraite	(note	16	c))	 		 	 55		 	 75		

    718  $	 888	 $

Rémunération des membres du Conseil d’administration
Acompte    21 $	 21	 $		

Indemnité journalière    47		 	 48		

    68  $	 69	 $

16. TRANSACTIONS ENTRE PARTIES LIÉES

a) Transactions commerciales 

L’Administration est liée par propriété commune à tous les 

ministères,	organismes	et	sociétés	d’État	du	gouvernement	

du Canada. Elle conclut des transactions avec ces entités 

dans le cours normal de ses activités et selon les mêmes 

conditions que celles qui s’appliquent aux parties non liées. 

Les montants de la majorité de ces transactions ne sont pas 

importants et n’ont aucune répercussion significative sur les 

états financiers.

L’Administration a conclu un accord, qui est entré en vigueur 

le 1er avril 2020, avec Transports Canada pour des services 

de réglementation et d’expertise. Il s’agit d’un accord 

permanent qui est réexaminé tous les 10 ans. Les coûts 

engagés	pour	l’exercice	clos	le	31	décembre	2021	ont	été	

comptabilisés à l’état du résultat global par l’enregistrement 

d’un	montant	de	210	$	(104	$	en	2020)	au	poste	des	

services professionnels et spéciaux. La note 17 donne des 

informations sur les engagements en cours liés à cet accord. 

b) Rémunération des principaux dirigeants 
La rémunération des membres du Conseil et des principaux 

dirigeants	au	cours	des	exercices	clos	le	31	décembre	

comprend ce qui suit :     

c) Régime de retraite 
Presque tous les salariés de l’Administration participent au 

Régime de pension de retraite de la fonction publique (le 

« Régime »). Il s’agit d’un régime contributif à prestations 

définies établi par la loi, dont le gouvernement du Canada est 

le promoteur. Les salariés et l’Administration sont tenus de 

cotiser au Régime, tandis que le gouvernement du Canada 

est tenu par la loi d’assumer le paiement des prestations aux 

termes du Régime (note 12).
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17. ENGAGEMENTS

L’Administration a conclu des contrats pour des services 

de	bateaux-pilotes,	de	maintenance	de	logiciels,	de	

matériel de sécurité et des services de soutien aux bouées 

météorologiques pour lesquels elle doit effectuer les 

versements minimaux suivants :

Au 31 décembre 2021

Un	an	au	plus	 3	330		 	$

Plus	d’un	an	mais	cinq	ans	au	plus	 1	059

Plus	de	cinq	ans	 	674		

	 5	063	 	$

Les paiements minimaux au titre des contrats de location 

à court terme ou de faible valeur liés aux bureaux et au 

matériel de bureau sont indiqués à la note 9 b).

18. RECLASSEMENTS ET CHIFFRES  
DE L’EXERCICE PRÉCÉDENT

En 2021, l’Administration a attribué ses charges présentées 

antérieurement	au	poste	des	frais	d’exploitation	des	bateaux-

pilotes à d’autres postes pour améliorer la compréhension 

par l’utilisateur des coûts connexes. Par conséquent, les 

chiffres de l’exercice précédent ont été rajustés pour être 

conformes à la présentation de l’exercice en cours afin 

d’améliorer la comparabilité avec les états financiers de 

l’exercice en cours. 

Voici les reclassements effectués :

  Chiffres présentés Après

  antérieurement le reclassement

  2020 2020

Frais	d’exploitation	des	bateux-pilotes	 	 	 5	676	 $	 —					 $

Services	de	bateux-pilote	fournis	par	sous-traitance	 		 	 —		 	 2	886		

Réparations	et	entretien	 		 	 —	 	 1	279				

Carburant		 	 	 —		 	 1	059		

Services	publics,	matérieaux	et	fournitures	 		 	 481	 	 916				

Loyers	 		 	 128		 	 145		

	 	 	 	 6	285		 $	 6	285	 	$

Notes complémentaires


